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THESE SUR LE MARIAGE CLANDESTIN,

Soutenue le 28 Novembre 1859, dans les Salles de

DPEcole de Droit du CuLLficE STE,
Marie.

 

Discussion de lu cause de | \NGURDOC vs. La-
vite, duns laquelle Jugement a été rendu
par la Cour d'Appel, le + Murs 1358,

(Suite )

Jl est grandement temps de passer à la mi-
pre de notre argument, qui est : “ Or, le ma-
nage que nous examinons actuellement est un

mariage clandestin.” .
D'aturd, qu'est-ce qu’un mariage clandestin ?

Depuis le Concile de Trente, le mariage clan-
destin est celui qui n’a pas été contracté en pré-
sence du propre cur& des parsies, ou d’un prôtre
commis par lui ou par son ordinaire. C'est ainsi
que le définissent la plupart des auteurs ; d’au-
tres cependant requièrent de plus qu’il n'ait pas
été fait en présence d’un nombre suffisant de
témoins ; mais tous s’uccordent à poser comme
principale condition l’absence d’un prêtre com-
pétent, ; |
Or le premier mariage dusieur L,*** et de la

dame B*** n’a pus été contracté en présence de
leur curé, ni d'un prêtre commis par lui ou par
son ordinaire. Ceci est évident, commeils l’ont
avoué eux-mêmes, puisque bien loin de remplir
celte condition, ils quittent le pays, s'en vont
avec l’intention munifeste et prouvée de fruuder
la loi de leur domicile, dans une contrée où
cette loi n’est plus en vigueur, et là, contractent
mariage devant une personne tout à fait in-
cumpétente. i ;
Quant à la présence de deuxoutrois témoins,

nous he savonssi cette condition n été remplie,
mais nous supposons volontiers qu’elle l’a été.
Toutefois, ceci n'empêche nullement le mariage
d'être clandestin, puisque, comme nous l’avons
vu, le principale condition n’est pas remplie.

Donc, pouvons-nous conclure maintenant, le
mariage contracté aux Etats-Unis par G. L‘**,
et L. À. A. B***, est un mariage clundestin ; or,
nous avons prouvé que les mariages clandestirs
sont nuls tant par les lois ecclésiustiques que par
les lois civiles. Donc ce muriage est nul.

Tel est lepremier argument gue nous avons a
vous offrir en faveur de notre thèse : c’est sans
contredit le principal, C’est celui qui a le plus de
force à nos yeux et qui doit avoir le plus d’in-
fluence sur vos opinions. Pour compléter notre
preuve cependant, nous cn avons deux autres
que nous soumettons humblement à votre juge-
ment et que nous allons exposer le plus briève-
ment possible,

Si nous examinons le mariage des appelants
L*** et B*‘,contructé aux Etats-Unis, nous
voyons qu’outre le défaut de présence du propre
curé, deux autres conditions manquaient encore.
Ce sont, 1° le défaut de publication de Bans,et
2 le défaut de consentement dututeur de lu dame
B°‘**. Ces deux conditions entrainent la nulli-
té du mariage, si vous reconnaissez à la puissan-
ce séculière le pouvoir d'étublir des empêche-
ments de mariage, car c’est elle seule qui a éta-
blices deux-ci, sous peine de nullité dans certains

s. Aussi, dirons-novs, vous-même qui donnez
au trône un poavoir qu’il n’a pas, d'après vos
principes ce mariage est encore nul. En effet,
d'abord :
“1e Concile de Trente a renouvelé l’Ordon-

nancedu Concile de Latrun ; (qui avait éta-
bli duns l’Eglise la coutume des publications de
bans) ; l’Ordonnance de Blois n donné force de

FEUILLETON

DE L'ORDRE.

IDA BERESFORD

LA JEUXEFILLE DU GRAND MONDE,
Par Madame J. L. Leprohon,

TRADUIT DE L’ANGLAIS AVEC LA HIENVEILLANTE
PKRMISSION DE L’AUTEUR,

Par E. L. de Bellefeuille.

XV.
(Suite.)

—Vous pouvezbien aller, ma chére Lucie.
ls de ‘perveit.pas vous faire de tort; st>ÿous
reviendrez aussi douce el aussi gentille que

"AFFvohs rtirez. i
“Tady Stanhope ayant été informée exacte-
ment “pai la lettre d’Ida,du moment où elles
seraient prdtes, sn magnifique voiture arriva
&Vec ponctualité, et après une séparation qui
coûta quelques larmes à Luciebien que cette sé-
partion ne fut que pour-une semaine, elles
partirent, Ida égaya le trujet par mille traits
et ancedotes de ln vie fashionuble, et avant que
ucie pût se plaindro de la moindre fatigue,

elles étaiont arrivées à Em Grove.
‘La réceplion de Lady Stanhope fut

affectueuse, et quelques füterit ses véritablesSentiments,elle ne:fil pas ln moindre différence
entre ses deuxjeunes hôtes. Comme elles se
réparaientà gagner leurs appartements, elle
eurave la satisfaction que loi’ causait
mopAsoe "alrh,- car elle attendait un
Rombrelimité mais choisi de personnes - distin-
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loi à cet usage. Elle porte, art. 40 : “Pour ob-
* vier aux abus qui adviennent des muriages
“ clandestins, avons ordonné que nos sujets nr
““ pourront valablement contracter mariage san
€ proclamations précédentes de bans, faites par
“ trois divers'jours de fête, avec intervalle com-
“ pétent ”

“ Quoiqu'il semblerait par ces termes, ne pour-
ront valablement contracter mariage,que le défaur
de publicaiion de bans devrait rendre le marge
Bul, néanmoins, comme’ c’estprincipalement
pour obvier à la clundestinité des mariuges qu.
ordonnance requiert cette formalité suivant
qu’elle l’exprime en l’article ci-dessus rapporté.
On ne serait pés reçu à attaquer, par le défaut
de cette formalité un mariage dont la publicité
ne sereit pus contestée, et qui ne serait paseceu-
sé de clandestinité. C’est ce qu’enseiguuit d’Hé-
ricovrt, en ses Lois Ecclésiastiques, chapitre du
niutriuge, art. 1, no. 21, et plusieurs autres au-
teurs. Bardet, liv 7, chap. 38, rapporte un arrêt
du mois d’uout 1638, quia déclaré valable un
mariage célébré entre majeurs, sans publication
de bans préalable. Il y a uv anêt semblable
du 15 mars 1691, rendu sur les conclusions de
M. d’Aguessenu, rappoité au 5me tome du Juur-
nal des Audicrces, quoi que dans l’espèce le ma-
riage cut conmercé ab illicalis,

* Mais lorsq.’un marge est acensé de clin.
destinité, si lu publicité n’est pus bien prouvée la
défaut de publication de baus est d’un grand
poids pour le fitire déclarer clundestin,et le fuir.
priver des effets civiles.”
Or c'est précisément là ce qui a lien duns

le cas nctuel : le mariage est déjà acensé dr
clandestinité, ct d’une manière bien fondée et
bien véritable, comme nous l'avons prouvé
Donc,ce défaut de publication de bans cuncour-
re à faire déclarer le mariage clundestin, et pur
consequent nul,

Et Pothier sur ce sujet n'est pas seul de son
opinion, tous les auteurs s'accordunt avec lui
Pour éviter des détails inutiles, qui alongeraient
considérablement notre travail, nous n’en cite-
rons que deux qui possèdentle plus d’autorité et
dont il faut suivre l'avis en ces matières,

Denisart d’abord dit (Coll, t. 1, p.228): “L’ar-
ticle 40 de l’Ordonnance de Blois décide en ter-
mes précis qu’on ne pourra valablement contruc-
ter mariage, sans proclamation précédente des
dans, faite par trois divers jours de fête avu
intervalle compétent. Cependant, quand il ne
se trouve point d’autres vices duns les mariages,
que le défaut de publications de bans, cette
omission ne suffit pus seule pour les faire décla-
rer nuls parce qu’elle n’est pas une solennité né-
cessuire du sacrement, mais seulement une su-
lennité de précepte, qui peut rendre le mariage
illicite, mais non pas nul. On tolère le défaut
de publications de bans en faveur des majeurs,
quand il ne s'y trouve point d’autres irrégulari-
tés ; et aucontraire, on est très sévère, quaudil
s'agit du mariage des mineurs.”

Guyot dit aussi (Rep. v. Bans, t. II, p. 174) :
« L'édit du mois de décembre 1606 et celui de
1639 qui confirment cet article du l'ordonnance
de Blois (que nous “venons de citer), semblent
prononcer la peine de nullité, non seulement des
actes postérieurs au mariage, mais du contrut
même quifait Ja matière du sacrement..... Les
mariages qui sont contractés par des mineurs de
vingt-cinq aus sont déclarés abusifs sur Pappel
comme d’abus interjeté par les parents, quand il
n’y & pas ou de bans publiés r uparavant.”

Ces quelques témoignages suffiront, je l'espère,
pour établir un point, sur lequel d'ailleurs il ne
peut y avoir le moindre doute, comme on peut
facilement s’en convaincre en consultant un
ouvrage quelconque sur le droit français. En
effet, tous s'accordent à dire, que pour les ma-
ringes des Mineurs, le défaut de publication de
Bups; contribue beaucoup à fairedéclarer janul:
lité du mariage, et c’est là tout ce que nous pré-
tendons. PS

Quand les deux jeunes filles se trouvèrent
seules ensemble dans la chambre destinée à leur
usage, Lucie exprima sa joie e ifantine à lu vue
de la magnificence qui régnait auto tr d’elle, et
ses désirs furentpourle plaisir qui s’approchait ;
mais Ida ne partageait pas ses sentiments.
Frappée par l’indifférence et le déguût que

cette dernière montrait,’ Lucie se tourna vers
elle, en s’écriant:
—Mais, lda, vous êtes pour moi une énigme!

Vous que chacun croit si passionément aimer
le monde, vous paraissez cependant fort peu
vous en occuper! Je ne comprends pas com-
mentje dois interpréter votre caractère.

—Ni, le comprendrez-vous jamais, Lncie.
Des esprits plus pénétrantset plus profonds que
le vôtre, y ont déjà failli. Ils peuvent bien et
facilement découvrir ma vanité, mon égoiste
froideur, mais non pas les meilleurs sentiments
qui sont cachés dessous,

: —Combien vous m’êtessupérieure, Ida, sous
ce rapport comine sous tant d’autres ? l'andis
que moi je montre,dit-on, de préférencela par-
tie la plus avantageWse de mon caractère, v.-us,
au contraire, vous déployez les traits les moins
favorables, témoignant‘dinsi d'une noblesse qui
scule suffirait pour vous mettre bien au-dessus
-de moi. Lee,

- Tda sourit'tristement: |"
—Vous ne voulez ‘pas ‘Peut-être me flatter.

Lucie, mais sans vous en -douter vons-le ‘fuites
maintenant. Dépéchons-nous, voici qu’on ar-
rive. 4. ‘ ‘

Elle avait raison en effet ; etl’on vint bien-
tôt de la part de Lady Stanhope, leur dire
qu’elle les attendait, aussitôtqhé possibleduns
le sion. Achevuntpromptementleur ‘toilette,
elles descendirent. . :-

‘Arrivées près de la porte, le courage de Lucie

carats 8 l’abandonna,etil fallut toutes les exhortations
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Quantà la seconde condition, le cunsentement
du tuteur au mariage des mineurs, |»Cuncile de
‘Trente, (sess. 23), semble frapper d'anathème
ceux qui disent que l’ubsence de cette condition
entraîne nullité du mariage, Quelques unteurs
ont élevé une discussion sur le sens des paroles
dont se sert le concile: M. Bpileau dans son
Traité des Empèctements de mariage, (ch. 9
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expressions dont se sert la seconde : -il. est irré-
fragable.

4 L'art. 40 de l'Ordonnance de Blois, ci-dessus
rapporté, en defendant aux curés de passer outre
à la célébration du mariage de ceux qui sont en-
fants de famille ou en puissance d’autzui, S'il ne
leur apparuit du consentement des père et mère.
tuteurs et curateurs,sur peine d’être punis comme

nu. 7), et Pothier duns sontTraité du Contret de |fauteurs du cri.ne de rapt, le donne assez à enten-
Mariage (no. 321) entrent à ce sujet dans une
longue discussion, et ils s'accorcent tous deux à
déclarer que “le Cancile .... à entendu seule-
ment condamner le sentiment de quelques pro-
testants quipréendaier . que par le droit naturel,
! s pusenls uvairnt par eux-mêmes le pouvoir de
valider où d'annuler les truriages de leurs enfants,
cuntractes sund leur cousentement, sans qu’il fat
heguin pour celu qu’il y eût une loi positive qui
les déclurat Ouis. Murs cette opinion nous semble
fort dunteuse et mulgre celte explication qua
serait en notre luveur, nous ne nous appuirons
ps sur le Droit Ecclésimstique, pour prouver que
les mineurs ont besoin du consentement de leurs
pareuts, ou à défaut de ceux-ci de leur tuteurs,
afin de pouvoir validement contracter muriage.
Le Divit Civil est formé sur ce point, et ai vous
1dmettez son pouvoir d'établir des empêche-
ments de mariage, ses Ordontiunces ne peuvent
taisser uveun doute duns vos esp ts,

Pour ne pas remon er plus huut dunsla liste
chronulugique des Ordonnunces des Rois de
Frunce, nous vous citons d’uburd celle de Henri
|,eu 1556 :
“ Comme sur la plainte à nous faite des ma-

ringes qui journellement, par vie volonté char-
nelle, indiscrète et désordonnéese contractaient
en notre royaume par les enfuns de famille,
contre le vouloir et consentement de leur père et
mère, n'ayant aucunement devant les yeux lu
crainte de Dieu, l’Fo.1reur, révérence et obéisance
ju’1ts duivent à lev:s dits parens.…. nous eussions
:ongtemps conclu et arrêté sur ce point une bonne
loi et ordonnar ce, par le moyen de la quelle ceux
qui pour lu craiate de Dieu, l’honueur, et révé-
reuce paternelle et maternelle, ne seroient dé-
tournéset retirés de malfaire, fussent par la sé-
vérité de la peine temporelle, révoqués et
urrêtés..…. Pour ces causes... avons dit, stu-
tué. .. . que les enfans de famille ayant contracté,
et qui contracteront ci-après mariages clandes-
tins contre le gré, vonluir et consentement de
leurs père et mère, pu'ssent, pour cette irrévé-
rence, ingratitude, mépris et contemnement de
leurs dits pères et mères, et chacyn,d’eux ex-
hérédés.... Puissent aussi les dits pères et mères,
pour les causes que dessous, révoquer toutes du-
nations qu'ils auront faites à leurs enfants.
roulons que les dits enfants qui ainsi seront illi-
citement conjuints, soient déclarés, au dit ous
d'exhérédation, et les déclarons incapables de
tous avantages, qu’ils pourraient prétendre par
le moyeu des conventions apposées et contrat de
mariage, ou par le bénéfice des coutumes et lois
de notre royaume.”

Louis XIII, enfin, dans Edit de 1629. statua
ce qui suit: “ l’Ordonnance de Blois, touchant
les mariages contructés contre la teveur de la
dite Ordonnance soient déclarés non valablement
contractés.

Aussi celle de Henri III, aux Etats de Blois,
art. 41, dit:

“ Enjoignons aux curés de s'enquérir de la
qualité de ceux qui voudront se. marier, Et s’ils
sunt enfunis de tumille ou en puissarce d'autrui,
nous leur délenduns de passer oatie à la célé-
bration des dits muriages, s’il ne leur apparoit du
consentement des pi-res, méres, tulears, ou cura-
teurs, sur peine d’êlre punis comme fauteurs du
crime de rapt.”
Mais vous avez di remarquer que ces ordon-

nances ne prononcent nulle purt formellement et
d’une manière explicite ln peine de nullité ;
excepté peut être la dernière. Mais voici par quel
argument Pothier la trouvecomprise duns les

-

et tout le raisonnement d’Ida, dont le maintien
calme et nullement embarrassé était peut être
le meilleur argument qu’elle pût employer, pour
la décider à entrer. Unefvis dans le salon,elle
perdit complètementle peu d’empirequilui res-
tait sur elle-même. Elle cût un souvenir bien
vague d'avoir été présentée à différentes person-
nes, d'avoir purlé à Lady Stanhope dontles dia-
mants élaient plus que suffisants pour l’éblouir,
et d'avoir entendu Idu lui souffler par moments
quelques mots d'encouragement.

Gruduellement cependant elle commença à
revenir de sun emlurras, quand levant les yeux
elle vit avec une émotion qu’elle ne pât ropri-
mer, Idu cunversaut joyeusementavec un mon-
sieur élégument mis—et ce monsieur, dont le

| 6 sur elle—était le
n.arquis de Pemberton ! ‘
Un instantaprès,ils s’approchèrent, et tandis

que répondait à son salut, Idu lui souffla à l’o-
relies

—Tont va bien, Lucie—Jeluiai tout expliqué.
Après quelques moments de conversation le

marquis fut obligé de les luisser pour un instan:,
et Ida répondantaux regards interrogateurs de
sa compagne, lui dit à voix" busse et d’un ton
rapide : Co
Pons êtes étonnée du prompt retour de Pem-

berton. Je le suis autant: miäis heureusement
pour vous, Lucie, qu’un de ses vieuxoncles, son
Ugique parent survivant, à cru devoir tomber
dangereusement malade ; et Un courriera été
aussitôt expédié.vexsle dernier de sa race. Son
dliéissant neveu,est arrivé à tempspourlui fer-
mer les yeux, recevoir sa clernière. bénédiction ;
et vous voyez combien la Providence a récom-
pensé son amourfilial. Dites, Lucie, n'ai-je pas
été bonne proplititesse 1 Que ne puis-je ‘prédire
mon sort futur, aussi sûrement"dte’ j'ài "prédis
le vôtre !

dre, puisque l’Ordunnance-veut que les curés
soient, en ce cas, poursuivis commefauteurs du
crime de rapt, pour cela seul qu'ils ont murié vu
mineur sans le consentement de ses père et

neur doit passer pour entuché du vice de séduc-
tion, pour cela seul qu’il est contracté sans le
conseutement de ses père et mère, n'y ayant
(qu’une grande séduction qui puisse porter un mi-
tueur à manquer à ce devoir. Mais si le mariage
d’un mineur, pour cela seul qu’il est contracté
sans le consentement de ses père et mère, vst
reputé entaché du vice de séduction, c’est vue
conséquence nécessaire qu'il est, pour cela seul,
réputé nul ct non valablement contracté, In sé-
duction étant contraire à lu li rtè.du,consente-
ment, qui est de l’essence du mariage, et étant
tin empêchementdirimant du mariage.”
Nous renverrons ceux qui désiremient une

preuve plus étendue de cette nécessité du con-
sentement des parents, au plaidoyer de M.
d’Aguesseau dans lu cause de Fleury, vs Razac,
dans luquel il l’a invoquée avec svccès pourfiire
déclarer la nullité du mariage.

Il faut remarquer maintenant que tout ce que
nous venons de dire du consenternentdes parents
doit s'entendre pareillement du consentemet du
tuteur ou curateur. En effet Pothier dit, sous no.
338: * Lorsqu'un mineur n’u ni père, ni mère,
il doit fairo intervenir pour son mariage le con-
seutement de sou tuteur où curateur. Le curé ne
doit pas le marier, sans que lo mineurlui ait fait
upparoir de ce cursentementet lorsque danslo
fait il l’a marié, le marige est présumé de droit
entaché du Vice de séduction, et sur l’uppel du tu-
teur ou curateur, il doit être nul et nbusivement
contracté" Il est donc bien certain que le con-
sentement dututeur était nécessaire, pour que la
dame B°** pût valablement contrucler mariage
d’après les lois civiles: or elle n’avait pasce con-
sentement. Donc son mariage est nul.
Vû la longueur do oette thèse les différonts

arguments que pous avonsdonné, ontpu peut.
être vous échapper ; nous allons donc récapitu-
ller cn pou de mots tout co que nous avonsdil.

Deux personnes résidants dans le Canada,le
sieur L°‘* et la dame B°**, qui est minoure, vont,
in fraudem legis, contracter mariage aux Etuts-

tement de son tuteur.
On demande quell. est la validite de ce ma-

riage ?

Nousdisons qu’il ost nul,
Après avoir moutre l’autorité de l’Eglise

sur les mariages, ot son droit de leur imposer
«des lois ; nous avons prouvé la nullité du ma-
riage en question partrois arguments, dontle
premier a cté :

Los mariages clandestins sont nuls et par les
lois divines ot pur les lois humaiuos;
Or le mariage dont il s’agit est un mariage

clandestin;

Donc co mariage est nul et par les lois divines
et par les lois humaines,

Notre second argument a été :
La publication de Bans est nécessaire à la vali-

dité du mariage d’un mineur;

Or lo mariage de la dame B*** u été fait sans
publication de Bans ;
Donc ce mariago est invalide ou nul. .…… .
Notre troisième argument enfin a été : ‘
Le consentoment du tuteur est néeossairo à

la validité du mariage d’un mineur;

Elle s’éloigna brusquement pour cacher la
tristesse, qui, elle le sentait, se répandait mal-
grè elle sur sa physionomie.
Cette soirée futJoyeuse et agréable pour Lucie

au-delà de toute mesure ; non pas qu’elle parlat
souvent à Pemberton ou qu’elle le vit beaucoup,
car il sentait qu’elle refusait des hommages pu-
blies de sa part ; et combienil aurait été mal a-
visé de lui montrersitôt une ouverte préférence :
mais savoir qu’il était en Angleterre, qu’il était
là, étuit presque trop de bonheur pourelle.
Pendant presque toute la soirée, il dansa et

parla avec 1da, mais Lucie vit qu'elle formait
leur sujet de conversation, et les sourires et les
regards qui se dirigeaient souvent vers elle,
seuls,auraient pd montrer qu’onne l’oubliait pas.
L’attention marquée que Pemberton portait a
Ida, tandis qu’elle faisait sourire compluisam-
mentla brillante hôtesse, car c’était là l’évene-
ment auquel elle avait vaguementfait allusion
dans sa lettre, fit éclater la plus violente indi-
gnation de la part des invités,

Lesattentions, Ja bonne ententé qui semblait
exister entre eux, ne laissait pas de doute sur le
sujet, et avant lu fin de la soirée, chacun fut
moralement certain.que mademoiselle Béresford
avait enfin réussi dans ses projets, et enlacé
danssesfilets, Auguste, marquis de Pemberton,
le meilleur parti du jour. ls s’imaginaient peu
que la tranquille et réservéejeune fille, qu’ils
appelaientlajolie enfant du Docteur, et qui n’a-
vait pas excité d’autres observations, si co n’est
Une remarque incidente sur sou exquise dou-
ceur, était le véritable objet de leur envie, la
future marquise de Pemberton. Lady Stänhope, quin’était plus aussisatisfa
de l’état des choses qu’elle l’avait été aupara-

.
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Unis, sans que la partie mineure eût le consen-

 

  

était appuyé sur vu arbre près d’elle.

pétriié par Ju surprise, et, alors, d’une voix, dont. |
es

La semaine fixéo pour le temps deleur visite gt
prssr avec la rapiditéde l'éclair; ét.ma; téles

|
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rémontrarces, les promesses et les reproches |,
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fait sans le consentement du tuteur ; |
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mère: elle suppose donc qu’un mariuge de mi-| 7
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Montréal, 23 Décembre 1859.
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Le “Times” de Londres et le Canada, |

Nous donnons ci-après quelquesextraits d’un
Article du Times sur notre systèmede tuxation.
Inspiré tout pr hublement par quelques grands
manufucturicrs anglais ou par yuelques mar-
chunds à ln bourse bien guruie, l’editeur de
cette feuille a fait une pointe sur notre pays
dans laquelle il nous est fort diffi ale de décon-
Vrir soit une connaissance exacte des choses,
soit le jugement d’un hommequi examine avec
impartalité le sujet qu'il va traiteret sur lequel
il va donner son opinion.

Zn jetant la vue sur le Canadu, le Times n
tout-à-coup découvert une corruption saus nom.
telle quo l’Angleterre même, dunsses plus mau-
vais Jours, n’en n jamais rencon rée. et qui prè-
sentée à clle actuellement lu fernit reculer de
dégoût. Tout cela pour dire au lecteur que nu
tre province est en dettes et que pour combler
le déficit, elle a cru devuir prélev r de forts im-
pots sur les marchandises qui arriveutsur notre
ter.itoire.

Laissant de côté toutes les déclamations du
Times, nous ne nous occuperons pour le moment
que de l’ài-propos plus ou moms grand qu'il y«
de taxer notre commerce comme nous le fésons
plutôt que d'établir le libre échange. Remar-
quons avant de commencer que l’état actuel de
la province exige absolument une augmenta-
tion dans ses revenus.
Nous citons du Z¥mes, 29 nov., (Traduction

du Pays) :

Les principes du libre échunge ont été établis par
la plus rigoureuse dén'onstration et coufirinés par la
plus ample expérience ; ils commandent l’assenti-
ment de Phomme d'état éclairé, du philosophe, et
de Phomme d’affaires instruit. Que peut-il done
manquer, demandera-t-on, pour assurer leur triom
phe permanent et lour succés complet ? Malhouren-
sementjl manque encoie quelque chose, et ce quel-
que chioss peut, peut-être, faire toute la différence
ans la carrière jusqu'ici splendide d'la vérité éco-
nomique. Les ductrines du libre échange ne sont
as d'accord avec les préjugés et la présomption des
1ommes à idées étroites et sans éducation. Abana
donner un monopole lorsqu’il est à portée de Ia
main, ne connaître aucune distinetion, en matière de
commerce, entre étrangers ol citoy-ns, renoncer à
lous ces artifices mesquins ot égoïstes, qni cherchent
vainement à faire mieux queles lois naturelles qui
règlent les profits et les salaires, l’approvisionne
ment et la demande, semble exiger une magnani-
mité qui est au-dessus de la portèe de presque tous
les souveraius et de presque tous les peuples. C’est,
ainsique, sur cette terre du libre échange, nons
Voyous nos meilleurs artisans soumis à un système
de combinaisons dout les principes peuvent être
définis : l’acquisition de la richesse en diminuant:
ce que le travail a de pénible, et l’émulation de Ju
production en privant le capitaliste de tout mouf du
roduire. C’est ainsi que nous voyons dans les co-
onies australiennes un purti puissant qui se déclara
ouvertement en faveur des doctrines protectionnis-- ‘
tes, et la grande colonie du Canada actuellement-
soumise aux principes les plus rétrogrades duns en
révente législation commerciale.. ..

Enfin,l’on s’est aperçu quecet odieux systèmeétait
à peu prés usé, que les ressourges du pays étuiewr
engagées d’uvauco pour faire fuce a une dette pour
laquelle il y avait réellement bien peu de chose:
montrer, et qu’il était devenu absolument nécessaire |
ou d'augmenter les rèvenuä ou do diminuer les dé-
enses. Dans cette crise; la direction des finances
ut confiée à M. Galt. Ce monsieur se déclara
imunédiatement l’avocat des doctrines protectionnis-

+

vant, Idafut fidèle à Je promesse qu’elle avait
faite à MadameVernon. de revenir dès que ln
ériode fixée serait écoulée. Les regrets de
ucie fureut dissipées par l’assurance que le.

marquis lui fit, qu'avant qu’il fut longtemps,ik
serait de nouveau auprès d’elle, afin de suslici--
ter en personne la sanction de ses purents.
Après que le premier emoi, cause pur leur re~ |

tour eût élé passé, les choses reprirent leur train,
et la visite à Elm Grove parût être onbliee puc
tous. Lucie résolut de ne rien du pro.
position
vie, et
avec aulunt do gaieté ct d’uctivité qu’aupar,.
avant.

; dire de la pro-
dn marquis, mais d’utieudre son arri-
elle continua ses occupations ordinaires.

Enyironune semaine nprès leur,retout, Ma-
dame Verhon envoya Lucie fuire une visite en
sonnomà une famille qu’elle uvait prise spuy
sa protection. Bien que la distance fit courje, a
l’absence de Lucie se prolungeu d’une manjé-.
re extraordinaire ; corptard étujt si inaccoutimuo ;
que Madame Vernon en devint inquiète. Afin
e la satisfaire, Claude promit d'aller voir à hu
maison en question, et dans ce byt.iltruvergn |
indifféremment l’avenue. Tout-à-coupil leva, iy ;
téte,carilavajt cru distinguer la voix de Luce,
causant avec quelqu’étranger.

Prenant: un détour, il atteignit en, wainstant,,
l’endroit d’où ‘partait la voix, et là i) vif su
sœurassise sur unbanc rustique, euconversa--
tion dntime avec le marquis de Pemberton,pti qui

YVAN

coma;Pendant un instant Claudedgmeura

accents mesurés pronvaientsa colère, il s'a-
oùpli le marquisavoir la. bontédeJui.
perles maisgo sahee. 20oar Cin fuk rl eTRIS eal 3p
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tes, ol mit ses convictions'èn pratique enproposant
et faisant adopter pur Jeparlement colonial un tarif
fortement protecteur. Ainsi secondés en haut lieu,
il n°e3t pas étonnaut que les protectionnistes canne
diens nient trouvé des organes dans Ia presse colo-
niale, et qu'il soient enchantés du succés soudain et
imprévu qu'on obtenu leurs doctrines...
Le malheur est que ces mouvements rétrogrades

(contraires au libre échange,) tendent beaucoup à
arrêter les progrès des opinions fuvorables au lib:«
échange dans les Etuts-Unis, et de joter des douter
sur la permunerce de cette uspéce de zollverein que
nous étions parvenus à établir en Amérique. Nous
ne pouvons ab<oudre de blâme le bureau colunia’
en cette matière. Les provinces du Canada peuvent.
si cela leur convient, se séparer de l’empire de Su
Majesté, et lorsqu’il leur plaira de le faire. pas une
épée ne sora tirée, pas une amorce ne sera bsÂler
de notre part pour les empécher. Mais tant qu eue -
formeront partie de l’empire britanni ue, ell. » de-
vraient être contentes d’en faire partie,non seulomen
de num, mais en réalité ; et comme conséquentde
cette participation, il ne devrait pas leur étre permis
de violer les muximes fondamantales de notre gou-
vernenient. ;
Nous avons toujours maintenu le droit des colonies

d’achininirtrer leurs affaires locales; mais il semble
y avoir danger que cet vacellent prineipe ecit pous-
sé à l’uxcès, et que la licence provinciale engendre
l’anarchie impériale. Le veto que la couronne pos-
sedu encore +ur les actes de l'empire pourrait être
raisonuutblement exercé pour maintenir l’uniformité
dans les provinces du l’empire. Nous ne voyons pas,
non plus, comment on pourra faire des traités et les
observer, +i chaque province des possessions de la
reine peut agir ruus s’ocer por le moindrement de la
politique où des engagements de empire on géné-
ral Nous ne p -uvons voir l’état actuel du Canada
sans défiance. Force, pas un scandaleux système
de cureupiion politique, de faire des déponses énor-
ines. d'iulopter uns politique rétrogrado et protee-
tiO.N1 ste, il auticipe res vastes ressources, emploir
ma’ 8% nobes aptitudes, et commetl’étrange absur-
di 6 q 12 comporty la supposition qu’une communaute
put oon ichur par le pillage en détail de ses pro-
Pres ressuulces.

Ce “qui nous étonne le plus dans cet article,
est «dy vuir | auteur se placer à un point de vue
tout britannique pour juger du Canada. Loin
d'entrer duns notre position, il indique ce qu'il
nous funt d’ap ès ce qui est nécessaire chezlui.
L'éditeur div Times, pour purler comme il le
fait, ne se suppuse pus dans un puys comme lo
nôtre d'une vaste étendue, ayant besoin avant
tout des bras du colon ; tv 1, il se concentre en
Angleterre, il voit tout autour de lui une popu-
lation surutx ndante, Un poys qui, pour tout
muyen dulimentalion, pour toute gurantie de
vie,n’u que le commerce, et dès lois il se dit:
+ Prutégeuns cette seule et unique munmelle de
« l'Etut. favorisons le commerce par tous les
‘“ moyens pussibles.” De là le libre échange.“Il
« nous funt des revenus, et bien, lo commerce
“n’en fourairu pus, mais la propriété foncière
“sera grôvée ; muis nous aurons lu taxe sur le
“ revenu, etc.” Ce système, purussantconvenir
le mieux à lu Grande Bretagne, on en conclut de
suite qu'il fuut 'établir duns duutres contrées
sans se préoccuper de savoir si ces contrées
sont placées ou non dans des positiuns et dubs
des circonstances différentes. De ce qu’une
chose convient à lAngleterre, le Times en cun-
clut qu’elle doit convenir À notre pays. Voilà
son raisonnement.

Sans doute en Angleterre le libre échange
est, pour ainsi dire, une condition nbsoluéd’ex-
istence, il commande l ussentiment de Phomme
d'état éclairé, du philosophe et de I homme d'af-
faires instruit. Et celu parce que lu position
du pays le veut ainsi.
Tout le monde sait que l'Angleterre ne peut

se suffire à elle-même, de telle sorte que, son
commerce cessunt tout-a-coup, les productions
de son sol ne pourraient nourrir ses habitants
que perdunt un mois. Il lui faut donc une
voie ucLive ot pleine de vie, une voie prompte
ot des plus faciles pur laquelle elle puisse se
procurer tout ce qui lui «st nécessaire. Cette
voie, c’est le commerce ; aussi Avec quel soin le
protège-L-elle ! Pour se soutenir, elle prendra
partoutailleurs plutôt que de le grèver.
À l’Angleteire pour prospérer,il faut le com-

merce. À nous qui ne formons encore qu’une
colonie, que nous faut-il? Du commerce, très
bien ; mais pour quo le commerce s’étende rmpi-
dement, il faut des acheteurs. Or, l'acheteur
est le colon. Il nous faut donc des coluns avant
tout. Il nous faut donc avant tout voir à l'éta-
blissement du puys Si, favorisant le commerce
itamédiatement, nous prélèvions le revenu du
la province sur la propriété foncière, car il fun-
drait bien on venir là, qu'arriverait-il? C’est
là une question que ne s’est pas probablement
posée l’éditeur du Zîzmes, Ne verrions-nous pas
tous, duns cet impôtsur In propriété foncière, un
des plus grands obstacles & Pétablissement de
nutre pays et à sa prospérité même commer-
ciule 1
Nous nesommes pasles premiers à le remarquer

et tous les jours nous avons pu nous en convain-
ore. Nos législuteurs ont fait preuve de la plus
grande sagessc en ne soumettant jamais à l’im-

t le |de terre du colon. Parla ilsont donné
vie à uutre putrie, comme lu protection ac-

cordée au commerce donue In vio a la Gran-
de Bretague ; et cela parce que notre hom-
me à nous c’est le colon, tandis qu’en An-
gleterre c’est le commerçant. Voilà lu différen-
C6 essentielle qui existe entre le Canada et le
Ruyuume-Uni, difference que, nous le répé-
tous, éditeur du Times n’a pas su saisir, diffé-
rence plutôt, qu’il n'a voulu voir, parce qu’il
uvait à parler pour les intérêts de quelques ma-
nafacturiers de son pays avant de parler en
notre fuveur. La vigne croît dans des climats
tenijiéres, elle ne p:ut produire sur notre sol ; de
nie aussi des luis lnites pour une contrée
tout-à-fiit différente de lu nôtre peuvent nous
être wi des plus préjudicinbles, ve
‘Sans doute, en impusunt des droits aussi forts

sur vus impurtations, nous privons nus comhier-
gantà'du“profit qi*1] pourraient fuire en vendant
à quelijues chuiands étublis de l’autre tôté dés
lignes, muis qu’est cet avantage en face de l’in-
cunvéui nt qulil y atireit pour tout le pays à
mettre l'impôt surla propriété immeuble? En
écrivänt cette phrnse'à notre n'dfesse “ Zes doc-
trines du libre échang ne sont. pas d'uccod'avec |:
les projugés it lu présomption des hommes à idées
étroiteset sans éducation :”—le Times lsrait dunt
preuve o notre égurd non seulement di plus
mauvais vouloir; itis encore de la plis com-
iète ignoränce ‘de nôtre position. Loinde vou:
oir notre prospérité, commeil le veut'insiniiet;

des marchands det e son pays,
SH YTEWS

ilne cherche gue le profit’desmandfuctusiérs’
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Nous serons toujours les derniers à entraver
la marche de ngs commerçants canadiens ; leurs

tly ont compris eux-mêmes qu'avant l’intérér
partiontier, il y a le grand inte) éun oél+atlael}
lorsque lo tarif de M.Galt à paru, les murmures

croite. Et il gst vraiment curieux d'sntend
tout à coup une voix partant de l’autre côté de
‘’océun, pluignant notre sort avant qu’aucune
lainte ne fut sortie He hotre propre bouche. Il
aut de toute nécessité que le coup ait mieux
orté là-bas qu'ici, et nous avons bonne onvio

de réponde à l’éditeur du Zÿmes, comume autro-
lois les compères renardsàleur camarade àqui
! etait arrive unaccident : % Tournez-vous, de
+râce. et l'on vous répondra.”
Quaut au veto impérial que le 7Ymes sollicite

"vus vontre, LOUS N’en somines pas très effiayé.
Parmi ceux qni peuvent l’apposer Anoslois,il s’en
trouve probablemout qui n'ont pas de manufac-
tures à ontunir. Peu liés par la chaîne de l’in-
térêt, ces hommes, nous l'expérons, sauront ap-
précier nutre position et nous laisser seuls con-
duire notre barque, persuadés que nuls no sen-
tent mieux de quel côté la vague frappe avec le
plus de furie que ceux que cette barque contient.

L. J. B. Beaubien.

 

Professions Religieuses.

Vendredi dernier était une fête de famille
ur les bonnes Sœurs Grises. Les sœurs Mrr'e-

Amélie Gravelle et Philomène Boncher fesaient
entre les mains de Mgr. «de Montréal leur pro-
fession religieuse, et Mlle Choqueste prenait le
«nin habit. Sa Grandeur fit le sermon de cir-
constance avec cette élomuence que tout le
ronde connait et qui va si bien au cœur. Para-
phrurnnt ces paroles del’éc ‘iture où il est raconté
9 *!Jizée hérita du mente -u et de la puissance
n prophète Elie, le pieux évêquo fit voir com-

ment les Sœurs Cirises, ces anges de la charité,
devaient hériter des veruus de leur sainte fon-
dntrice et perpétucr au milien des bénédictions
des hommes, l'ævre qu’elle a fondée par tant de
vacrifices. Ventredi était l'aniversaire de ln mort
de Madame d'Yonville. fondatrice et première
supérieure de lu communauté.
Sœur Boucher est la sæur de M. Cyrille Bou-

cher, l’un des réducteur de l'Ordre.
EEAS -

SALLE D'ASILE.

Avez-vous vu de jolies petites, cartes (photo-
graphies) représentant les enfants de la Salle
d'Asile en classe sur, leurs grudins suivant l’exer-
cico du boulier-compteur que leur montre une
bonne sœur?
On bien encore celle qui les représenteà table

uvec leurs petites provisions prenunt leur diner ?
Ce sont des scènes charmantes et qui méritent
trouver place sur la table du salon. Elles ne coû-
tebt d’ailleurs que si peu cher—30 sous !

Et puis c’est le temps de donner des étrennes
nux petits enfants, et qui voudrait en refuser aux
petits enfants de lu Salle d’Asile ? Nous sommes
persuadés qu'un grand nombre de Messieurs et
Dames en voyant ces jolies petites cartes ne se

vordront les payer au moins $l. Car nous
sommes tout étonné qu’on les ait mises à si bas
prix.

Autre raison d’en prendre, c’est qu’elles don-
neront droit d’entrée nu prochain bazar et méme
droit 4 un coup sur un objet, soit sur un magni-
fique tapis, soit sur une table de travail, soit sur
une Voiture, soit sur Un nouveau cheval appelé
3U /orcis et que quelqu'un u dit pouvoir bien être
de race arabe. ete.
Nous suvuns en effet gue M. R., 4 eause des

dettes énormes contractées pour l’étabhssement
de ln Salle d’Asile et qu’il ne peut acquitter, Vu
faire un bazar a la fin de jahvivr où au commen-
cement de février en faveur de cctte œuvre up-
pelée à faire tant de bion dans le juys. On rece-
vra avec la plus vive reconnaissunce les objets
que les Messieurs et Dames voudront bien
envoyer.
cet

Sainte Elizabeth,

Dimanche dernier, la paroisse de Ste. Elizabeth,
toute entière, était réunie dans son temple magnifi-
que, pou? assister À une deces cerémomies dont l’E-
:hise catholique seule donne le touchant spectacle.

C’etail un enfant d’une des respectables families
le la piuroisse, M. Lavallée, qui allait être promu à
tu dusnné du Sacerdoce.—Fier de cet honneur, com-
me oi c’eut 616 son propre fils, Chuque paruissien n’é-
tait eimpiesse de 6 rendre À cette fête si rare dans
lLUS jHITOI- SES. ;

M. lu Curé, toujours si zélé pourtout ce qui regar-
de le culte de la maisondu "Seigneur, n’avait rien
Sparqué pour. Jonner i cette, solonnité tont ’éciat

ssible, atin d’en laisser un souvenir durable duns
a mémoire «t eucore plus dans le cœur de son cher
troupeau.
Un magnifique chœur formé par ses soins faisait

Jentendre ses chunts gtwves et pleins de mélodies.—
On prinit, dans lu langage de l’Eglise, le Dieu des
miséricordes de fnire descendre.sur la tête, du jeune
serviteur qui allait se consacrer pour. tonjours à son
service, l’abondanre de ses grâces et de ses fuveurs.
-D’ün autre côté, les cérémonies de ‘Pordination

étaient exécutées par les jeunes enfants de chœur
avec une dextérité remarquable et une modestie
touchante, :
Sa grandeur Mgr. de Montréal, accompagnée d’une

douzaine de prêtres, était venue présider cette fête
et introduire dans le sauctuaire, le jeune aspirant à
lu prêtrise. Cu ,
Guèlles sont belles, quelles sont touchadies les

cérémonies que la Ste. Eglise consacre pour là ré-
vep ion de ses ministres | commeelles vont bion à
l’âme du chrétien, et comme elles sont propresà
rallumer dans les cœurs l'amour de-la religion et le
respect pour le prêtre.--C’est ce que an grandeur,
duns un discours,of cœur pait les faire, dé-

veloppa d’une manière d'autant plus frppante, queouslosetpurs en’ estontalint plus ontne -
Te, REAn AEET CEE
-Expliquant les ttisort qui l’avdientdéterminé a

‘acorder 4 la paroisse la faveur dont elle jouissait en
ou. moment, Sa grandeur dit, que c’était en récom-
pense de la conduite, édifiante dont Jes citoyens s’é-
aient montrésjaloux dedonner Pexample en toute
ouvos a rembièniité Li Hosea .

oila, carte, vin témoignggebien honvrablaet gui-
mérite d’atre publiei— (ie plac
‘leur'at le prix, et où saura céftdinement on faireson
profit,eu puisant dans cet éloye, un nouvel ancoura-
‘gement ot damohyel!èsforcespour continuer & war-
‘cher dans les voies dejà justice et. delafoi, qui aout
les voies du véritablo bonheur et du Vrai progrès. | 

succés font notre Bänheur ut notre richesse, mais |

wontpas été aussi nombreux qu’un autait pu } ;

cuntenterunt pus de donner ces 30 sous, mais |

sl, Oùon a dompris la va- |»
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ions religieuses de la Journée of une conviction
plus forte de la divinité d’une religion, qui dans res
ours de deuil, comme dans ceux de ses fêtes à tou-
jouis de. nguvelies consolations & apporter à ses en-
fants, g&,3 Ux ami,
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Lundi, le 28 du mois dernier, M. E. L. de
Bellefeuill ‘squs potro patronsge, une
thèse sur le. mamege clandestin. Nous avions
‘M. le Supérieur Granet, le docteur Meilleur, les
honorables A. A. Dorion, T. J. J. Loraugeret
MM.les chanoines Pilon et Moreau, M. Cher-
rier, l’ahé Giband, MM.Morin, Chabot et autres
ecclésiastiques distingués de la campagne, M.
Joseph Belle, le Professeur Regnaud, M. À.

Belle, lié à l’École de Droit, MM. Valières de
St.-Réal, Ryan Sénécal et autres anciens cléves,
plusieurs dames, et surtout un joli cercle d’é-
tudiants. Après l’allocution que cette thèse
nous suggérait, personne que nous ayant voulu
l'attaquer, à cause de l'heure avancée, sans dou-
te, mon Révérend Père le Recteur adressa quel-
ques puroles élogieuses à M. de Bellofeuille, et
l'auditoire se dispersa. 2.
A causo du suin que demande la publication

des conferences de droit, le repetitorium de cette
année n’a pus été sulennel ; il est méme proba-
ble qu'aussitôt que le cours imprimé pourra être
utilisé, cet exercicg séra remplace par des exa-
menus mensuels. En attondant ces changemenis
organiques, jeudi, le 15 décembre, et mercredi,

le 21, MM. Sicotte, M. C. Desnoyer, B. J. Gl.
bonsky, L. Labelle, H. A. McCoy, C. de Chau-
tal, E. L. de Bellefenille, C. Boucher, A. Rien-
deau, 11. Bluck Wright et L. J. B. Normandeuu
ont repondu sur les matières qu’ils ont vues de-
puis leur inscription respective. Les élèves
nouvellement inscrits n’out pas subi l’exumen.

Bisaon.
Professeur en Chef.

Montréal, 22 décembre 1858.
JSeses

Nouvelles et Faits Divers.
—

Mor. DE CHARBONNEL,

C’est mercredi, à 6} heures, que Mgr de Char-
bonnel doit prêcher dans lu grande Eglise de Notre-
Dame, en faveur do lu Propagation de la Foi. Cha-
cun se fait une fete de pAavuir aller Penteudre,
Su Grandeur a préche avec suc. és ver dredi der-

nier, d la cati-édrale ; suinedi, duns 1a nouvelle cha-
pelle de:St.=Vincent du Paul, dinaucheà St.-Pairice
et à St.-Jacques. Mgr. a prévheencore hier à St.-
Pierre. It doit prêcher aujourd’hui à Ste.-Anne,

demain à Notre-Darne, jeudi à Ste.-Brigite.
Vendredi, Su Grandeur doit réunir à N.-D. de

Bonsucours, à 6 heures, tous les nouveaux chefs de

dizaines de la Propagation de la Foi, afin de leur
doüñner ses dernières instructions.

—La messe de minuit, cette partie si poétique, si
saisissante et si religieuse de la grande solennité de
Nuel, à été célévré dimanche à l’Eglise St.-Pierre,
à la chapelle de l'école Normale, àla chapelle du
collège Stu.-Marie ct à diverses communautés de
cetteville. ;
La communion générale des hommesa eu lieu le

matin à l’kglise paroissiale et présentait un grand
et magnifique spectacle.

—Hier 3eu lieu une loterie au collège Ste.-Ma-
rie en faveur de la Ste.-Eufance. :

—M.le baron de Méneval, ministre de France à
Munich, vient de donner sa démission. Les regrets
incon.olables‘que lui causait ln perte de Me. la ba-
ronne de Ménesal, morte il y à dix-huit mois envi-
run Ont é16 la cause de cette résiguation.
M. le baron de Mêneval se rend à Rome où il va

pre idre les ordres sucrés. .
Ce diplomate, bien jeune encoro, avait rendu d’é-

minents services à l’empereur,.et lu nouvelle de sa
retraite, inspirée par de si pieux motifs, a été ac-
cueillie avec une eympathique e notion dans le mou-
de politique.

—M. Louis Veuillot vient de publier un nouvel
ouvrages en deux volumes, intituié: Ca et Ld. Nous
avous donné quelques extraits de ce livre jusqu'ici
inédit.

—Les obsèques de M, Charles Lenormant, membre
de l’Academie Française et collaborateurs du Cor-
respondant, unt eu lieu à Patis, le 6 décembre, dans
l’églisè de St.-Sulpice. Le corps de M. Letormaud
avait été apporté de Grèce par sonfils. M. Cherles
Lenormant étuit à peine âgé de 57 ans.

—La glace est arrétée en bas de J’Ile Ste.-Hélène.
Dimanche matin un homme a traversé entre Lon-
gueuil et Montréal. Hier deux hommes ont fait de
nouveau la traversée.

— Le 15 la courant dana la paroisse de St.-Mau-
vice, sur la rivière Champlain, un éboulement de 15
arpents eut lieu sur la propriété -d’un nommé Louis:
Marchand, emportant dans sa chute unegrange, éta-
ble et autre dépendances. La demeure de Marchaud
seul est restée, et elle est en danger d’avoir le même
sort.—ÆLre Nouvelle. : -

—M. Wilson est sur:les rangs pour.l’élection de
North York, et se présente sous le. programme de
l’opposition. .

—L’hon. John Rose a enlevé mardi dernier, la
premiere pelletée de terre pour les foudations des ba-
lisse du Purlement T Oltawa. 11 y a eu ce jour là
dansla pétite capitale,réjouissance publique, proc«s-
sions, discours. Quen pense Québec,elle qui en 1854,
fit les mêmes réjouissauces, les m'êtnes processions
les mêmes illustrations, les mêmes discours, parce
que nos communes l’avait ornée dutitre de Capitale ?
Ainsi passent les faveurs législatives.

—La cour du Banc de la Reine s’ouvrira le 10° de
janvier prochain pour faire le procès aux prisônniers
qui n’ont pu ètre jugés aux dernières assises.

—Nos concitoyens d’origine anglaise ont choisi
la journée ‘de lundi commoun jourdé Tête. On. sait.
que le jour de Noël est In grande fête de anglais,
dest le jour au Roast beef.

—Pendant quo les journaux roliges noircissent
leurs colonries de déclainations contre la peine de
mort, l’Hon. L. A. Desenulles dément de la mauière
la’ plus perempioire dans le Pilot du 21 courant,
quiil ait fait le plus petit effort pour sauver Beaure-

P| gard -de Péchafuud, chiiment quil cruitjuste. -

—Jeudi dernier, une ‘Wépu‘ation descitdyensde
la rue Notre: Dame -s’estrendue uhprès dé l’échevin
Thomson et lui a remis uuu wlresse hccompugnée
de plusieurs piéces d’argonteriv- de table en recon-
naissance de. ses services. ,

+ «On annonce que deus vitoyens de atte:ville‘se
rogosent d’établir une ligne d’omnibas d’anè‘ettré-

mit§ de cette villp& Pautre. . ~~. + ou

—Le fleuvedébords‘anns plusidurd endroitssur la’
tive ford! ‘etborddansplunleti à Aepehtignÿ
ot ‘au’ bout de l’Kle. -:Il y'a causé‘dés-dégats'torof-
dérables. La rividre de :Lacheuaie est aussi trés Jbait déjàtard,grand Ja‘cérémonie sa.tormiua,| gonflée. Etrele, bout.de:l’Llb, et leapremières.mai-

deEEli| otabout, Fonsenvi Jooscn
phirfourier OR LU12 apteeo assedlongue Qandne,x 16 220157 ut oa Lom

Temes 1 aust olis'up eseaxl tas oh! Laganuf

Lu
Mdeete caWerea

mise bc  

—M. Loux vient d’être 6lu M. P. P. pour le com-
té de Russel à uno majorité de 359 voix. , est
vraiment“ drôle de vois Ayec quelle fureur les jour-
naux ministériels et rougep-ao le disputent. le
dit cependant del'opposition.
Parmi les ventes du Shérif qui doivent se faire

en janvier in, nous remarquons oelle du che-
min de fer de Industrie et Rawuon, qui sera vendu
à la porte de l’Eglise du village de l’Industrio le 10
janvier prochain. .
Ce chemin offre un excellent placetnent pour les
itaux, dans le cas surtout où'le chemin de fer de

"lu Kive Nord viendrait à s’ouvrir.

—Onregarde avec plaisir, avec intérêt ure femme
jolie et gracieuse.

Mur. ve Gexuis.

--Le Herald de Londres a répondu au Times sur
aon afficle relutif aux affaires du Canada.

INSTITUT CANADIEN FRANÇAIS.
Séance du 29 décembre 1859.

,Ç Ordre dujour.
Discussion :—Lé Conseil Législatif devrait-il

être roplacé sur ses anciennes buses ?
F. X. Ans. TRUDEL,

Seerét.-Archiviste I, U. F

—Nousattironsl’attention de ceux qui veulent avoT
an bou portrait à grand marché, eur{l’annouce de M,
Peeeby, Photographe.

—Nouv avons visité avec plaisir le nouveau maga-
-in de librairie, papeterie, reliure et nouveautés de
wotre entrepreriant ami M. L. lrégen. Situé dans la
"ouvelle et magnifique bâtisse du Cabinet de lecture
Paroi-sial, vis-d-vis le séminaire, ce magasin est au
cette des affaires. Il est très-bien fourni de jolis
biets propre à être donnés en étrennes au jour de
an. "
Allez et visitez.—Voir l’annonce.
 

 

Naissance.
Jeudi, 22 du courant, laDame de G. ©. Olerck, écr., une

fille.

 

 

La “Cron Hau,” 292 rue Notre-Dame [46 porte de 1a

rue McGill}, continue ses progrés remarqunbles. Sans avoir

recours aux réclames et aux efforts surhumuins ordinaires

en ce temps, ce nouveau magasin a fait un commerce qui

fuit crédit au chef de l'établissement. Nous apprenons que

le système d'un seul prix à été maintenu; la confiance pu-

blique est donc assuréeet les affaires n’y peuvent qu'avan-

cer. Nous connaissons M. Ivers depuis Ron arrivée eu cette

ville et nous le tenons pour un homme d'affaires peu surpes-

s6 à Montréal. Il mérito lo patronage qu'il rencontre du

public et nous lui souhaitous In continuation du succes dans

ses affaires. La sstisfuction générale qu'il a donnée pour

effets d'hommes, tels que Draps, Draps de Castor, Doeskins,

Gants. Bounetarie, Chemises, Collets, Echarpes, Cols, etc,

est uno garantie pour l'augmentation future de son commer-

ce. Dans lo département de Marchand Tailleur, la perfec-

tion est garantie et les taux sont des plus modérés.

DNous souhaitons à M. [vers nu commencement et une con-

tinuation prospères de cominerce pour le nouvel an.
 

Buvez! Buvez!! Buvez !!!- Ceux qui sont employés en
ce moment à sé préparer pour les Fêtes de Noël et du Jour
de l'An devront se rappeler que la Célèbre Eau de Plante-
genet est la Boisson la meillenreet la pins saire. Les com-
mandes pour ce breuvage serost accurrplies, sans frais, ch
aucune partie de cette ville.

23 déc. a
 

“Un Potrut D'AIGUILLS A TEMPS” est souvent nuesi
bon qu'un “ Avis.a Texes,” qui, suivant un vieux dicton,
est une éparguo clairo de9 par cent, ou au moins ure ga-
rantie contre la perte totale du montant. Le public vou
d'a bien remarquer le fait que nous fabriquons constam-
ment d25 ouvrages de toute épaisseur et de tiszu3 possibles

S.INS FAIRE PAYER.
- Nous agissons ninsi afin d'éprouver Ia capacité et le mé-
canisme simple de la derniére invention en fait do

Machines a Coudre.
YFPas de déchirure malgré que le 4e point soit coupé.

La capacité de cette Machine a triomphéde tout ouvrage,
surprend tout le mo ide, surtoui ceux qui sont, ou plutôt,
(jui ne sont pas persuades qu’u10 bonne et valable Machine
à Coudre peu: ôtre fabr‘quée pour,

$840.
II"REMARQUEZ—Nous ne pouvons vendre à aussi bas

prix que par là simplicité de mécanisme de notre invention,
et non en nous servant de mauvais matériaux. L'acier que
nous employons est le plus bol acier anglais ; ce quo chacun
pent constater sur simple examen.
On ne paie pas pour mor rer l'usage des Machines, que

l'on en achète ou non Le barège le plus délicat jusqu’à
l'étoffe la plus gro:-'3re peuvent être coucus par la même
Machine. Nous garantissons toutes nos Machines ou nous
rendons l'argent,

SCOVELL rr GOODEL,
Bites du Grand Tronc, 73, Grande Rue St. Jacques.

13 déc. 6

PREPARBLVOUS NOEL!
VOIOI maintenant le moment arrivé pour faire votre

choix dans un Fonds de

THES DE CHOYX, CAFE, FRUITS, ECORCES DE
FRUITS, EPICES, BISCUITS DE GOUT,

NOIX, VINS, EAUX-DE-VIE, GE-
NIEVRE, PORTER, ALE
“7 ET SIROPS.

Ousi vous faites vos provisions de

LIQUEURS,
vous trouverez un Fonds étendu et complot dont les pro-.
pr étaires disposesont à 25 pour CENT meillour marché
que partout ailleurs, vû qu'ils se disposent à diminuer leur
onds. : _ : ’
{~MARCHANDISES ET EFFETS REMIS ET

PORTES EN AUCUNE PARTIE DE LA VILLE,
et paquetds avec sofn pour ln Campagne.

Sovenez-rous du licu

<No.55,Grande RueSt. Laurent;
vo 8e “MORROW £r PERRY,

 
 

 

DONS!DONS! DONS!
‘PRÉSENTS de NOEL.

DONS DU JGR DELAN
ARRÊTEZ AU Cl

No. 73, Grande RueSt.Jacques,73,
cuve qu Et proçuroz-Tous.unedes

- MACHINESJ COUDAR/DES.PAMILLESA 840
a CE0

SCOVEL & GOODELL, A
Oomme Présentsde Noël.ot du Jour de l'An à votro femme,

ÀYotre fiflo ou & votre sceur.
NB. Toute cœpôce e contyre de famille, faite deJa mo-
ail Upprioofsi nea prep dele)
BAeaGOODELD,

  

0% feurdaD 33 amg =
WS WEI NS maarSO   
  

  

M.D. GAREAT
TAILLEUR, ?

1Enssigne du Mouton d°0 i
Lemoine et Mey

MONTREAL.

VEST avec grand plaisir que nous
C de nos amis et du Public sur le fondsdon,Menton

HARDES FAITES
de M. L. D. GAREAU, où l'on peut être certain d'a
avec ponctualité et ‘lu mieux possible, We servi

Montréal, 27 Déc 1859.

APUTHÈCARIESHALL
public qu'ils ONT TRANTPORTE loue dis otk

MAGASIN dans le Bloc de Maisons connu sousFAL
eé‘CATHEDRAL BLOcy w

Porte vois ne de x T. Mussen, où, par une attention je.ciale et personne détails de y
Cinlo© persounelle aux ails de leur genre d'uffaire,

DROGUISTES et CHIMISTES de FAMILLES
,Ils s'eforceront de mériter In vontinuation du patronage |

leur à été accordé d'uneamère si libérale jusqu'àop
AMPLOUGH xr ¢ ur.

27 déc. AMPBELL,
lo

n des Rues

APOTHECARIES’HALL,

Boissonsde Noa
LARoQuer er CAMPBELL recommandent leurs

ROPSsupérieurs comme produisant 1mêlés à J, 3.
plug délicieux et le plus rafraichi sant. “le

LAMPLOUGHgr ©27 dée. AUPBELL

 

APOTHECARIES"HALL,
“ Cathedral Block,” Rue Notre-Dame,
IROPS supérieurs fabriqués par LAM ;

S CAMPBELL— LP PLOUGH «
Sirop de Citron

i d’U. ange

# de Gingembre
“ de 8alzepareille
“de Framboise
#  d'Auana
“ de Vanille
u“ de Pache
u Poire “ Jargonel "
“ de Cerise, etc, ete.

Vinaigre de ! nunbolse
En bouteilles ou pur gullons,

LA\WPLOUGH
« Cathedsal Block fedaBELL,lock,” Rue Notre-Dame,

NOUVEAUTÉS.
10

LE soussigné a l'honueur d'in ormer le ie qu'il vi
d'OUVRIR son MAGASIN de LiBRA RIEPsPnetete.ete,ete. ! "
Son Etablissement est situé dans les nouvel

sue la Rue Notre-Dame, en face du Seminaire
l'achoteur, par son sito central et par le bon
qu'il y trouvera, «de grands avantages. L'expérience que le
soussigné a acquis dans cette branche de commerce le met
à mème de satisfaire aux demandes qu'ou voudra b.ea ti
aire.
On trouvera chez lui uno magnifiqua collection d'IVA-

GES et autres objets objets nouveaux qu'il offre en ventea
des prix modérés, etqui conviennent parfaite è
donnés en Etrennes du Jour de Pan mentpourdtre

Il se charge aussi d'ENCADRAGESdetoutes espèces
sous lo plus court avis. c
RELIURE de tout genre sur commande.

L. J. VREGES,
Librai

27 déc.
 

les Batisses,
et présente a
Assortiment

Rae Notre-Dame, en face du Sémiaaire
27 déc. 18

Lt PROCES BEAUREGARD
OMPRENANT ses derniers motuents et tousles Incdens
quise rattachent à son exécution le 16 Décembre 1853.

"SUIVI :—
d'un précis historique de l'exécution de F-Bte, Desforges et
Marie-À nne Crispin Meurtriers de Catherine Provost, femme
d'Antoine Desforges, exécutés à Montréalle 25 juin 1838.

CONTENANT:
La Lettre Pastorale de Monscigneur l'Evêque de Montréal,
touchant leur exécution ; avec boaucoupd’autres renscigne
wents surleur pénitence et les secours religieux quileur on!
été accordés. -
À vendre chez les Principaux Libraires de cette ville ets

l'Imprimerie de
LOUIS PERRAUITet Cr,

22 Rue St. Vincent,
c-l0

VERRERIE DE LA COMPAGNIE
Aire et Calder,

Yorkshire;
ENGLAND.

OUS sommes ducment autorisés par la Compagnie cie
dessus à recevoir des commandez pour articles de leur

établissement; cumme
Bouteilles à Aile et Porter

Do à Vin et Enu-de-vie
 - * “Do ‘à Soda et Seltzer

Do i Marinade, Sauce et Fruits
Do pour Pharniacie
Do do Dispensnires

Bouteilles carrées conme boîtes de médecine
Do dites “ Patent Stopper” do toutes grandeur
Do Cornues, etc, ete. .

Enjolivées ou grävées de n'importe quel nom. On aurs les
conditions et prixen s'adressant à nous. A

Enrapport avec ce qui précède, nous donnons avis qua
l'ouverture de la Navigation au lrintomps nous recevro

par les prerniers arrivagos vià Boston, un fonds très complet
et étendu de
BOUTEILLES A AILE, PORTER, VIN et EAUX-de-VIE,
dela Manufactnre ci-dessus, dont le nom ct ln supériorité
sontsi bien connus de nos Marchands et Pharmaciens

gros de Montréal, et quo nous vendrous auprix et fr! ¢

Pux 15 soua.

 

ondres,
;

, WITTER ET LIVINGSTON. ‘

19, ruo BL Doré
27 Déc. Co ams}0

“PORCS PREPARES DEMANDES.
rt

ARGENT PAYÉ COMPTANT pour les PORCS PRE-
. à au

PA (tués, vidés et netloyén) qni seront apporés or
+10 station | d Tronc, où à notre ENTREPOT:
ce tationtelo Gran WITTER & LIVINGSTON,

.. var No.:19, rue St. Nicolas. 0

27 déc =
RÉCEMMENT ARRIVE,

UNAUTRE ENVOI DES CÉLÈBRES

POÈLES A CHARBON “ ALBANIAN
Poeles de Cuisine ‘Good Samaritan”

i da-
PEUT MONTRER plusieurs lettres de recomman

0on de citoyens bien connus qni affirmentquece Poë-

les donnentla gatisfactjon la plus complète. 1.

Alissi, en maîns, un grand assortiment de

POBLES DE PARLOIR.
pour Bols où Oharbon. an | UR

: CUIR 7 - RODDEN er MEILLEUR,
eH aps TONI 0 + 8 715 Glande Roe BE. Jacys,

BRDnred hnSTESES A)
>

! 78, GrâôdéRueSLJacquès.
Talonob awnauonl order slab nogphe 9

3 5 4 1 St gt ee
enoiiaitonxe aol aobnos MaliA) Li 00 puit ProsFE:



FoRDRE.
  

 

   

 

  

  

» - ne; . a“ pe AA aU A00 ”
mme APES

- EL pars ce" es 00e
fe AoA Shas MANTRA SA AMSe bead OU rm + ~ > ve ra eaee A . “ nm" apres tA A

edtbpar Autorité‘de Justice. | 1860. SIROPS!
f or

SERONT rendus et dj au plus haut et dernier en- - “ON dit que le NOUVEL .£N va nous venir avec d'abon- S I R O P S 1 1 Cie
ur, le DIX-HUITIEME Jour de Janvier prochains i dantes DE fonts pln Bohe onsra: por a

ortbese jeOONZAGUE, Les INÉROULEScraprés USTÈRENNES. de NOËL et du JOUR do VAN. ! YÂTE
K avs

;

derié,dépondent de La Communauté de Biers qui a ex Pour s'en convalacre, il n'y à qu'à entrerà la Librairiede 4 vendre ches

bebedeoursavoir (ue Manca Paxenoun, J.-Bte. Rolland et Fils, H. R. GRAY,

‘ i où l'on‘verra combien est facile donner de Jolies Etren- ]
ie Un Lopla deTermeContreeuroRive nes, EADY qu’il en ooûte beaucoup. 94, Grands meSt.LLet Drogusto.

Sampent de terre en superficie, borné devant par le 23 déc. . 9

chemin puclic, derrière par la propriété de François
20 décembre, 1839.

Poirier, d'un côté nu Nord-est par la propriété de Louis
ierre Coutlée, écr

,

et d'autre côté au Sud-ouest par
Bolte publique: avco une maison, tune écurie et

autres dépendances deseus construites.

go, Une Terre située en la dite Paroisse St. Louis de Gon-

 

 

LA TOURAINE,
HIOTCIRB ST MONVILINES,

—ep

Coin de la Rue Craig et du Marcheia Foin

  

Publiés sous la direction dens le quatrième Rang de North-Georgetown, ,

SAEeut deuxarpents et clng perches de large, sur L'ABBÉ J. J. BOURRASSÉ.
vingt arpents de profondeur, borné devant par lo che-

min publie, derrière par les terres d'Ormstown, d'un UN très beau volume in-folio relié en Chagrin, doré sur
516 par la propriété de Francois Trudeau, ct d'autre tranche et orné de magnifiques Gravures sur acier, par Karl
a6 par la propriété de Francois Lemieux ; avec une © e Girardet.
maison dessus construites.

:

les Sodidons,s'adresser au Notaire soussigné. Elles À cons.amment en mains un Assoitiment de COFFRUS ou OERCUEILS METALLIQUES BREVETES de FISK. Ea vento ches J. B. ROLLANDa7 FILS.
Pour i publ'ées le jour de Ia vente, Des Cerc scils sont d'un beau poli ct so 1. p'aqués de Bois de Rose. Un verre français est placé à la tête. L'in- 23 déc. 9

seront aussi p J. H.GARAND.

|

téritur re fermc hermétiquementet est tout doublé de Satin oN PEUT AINSI PRESERVERde la DECOMPOSITIONde, Louis de Gonzague, 26 déc. 1889. ca—bpe—10 des CPS PENDANT des ANNEES, BIEN MIEUX QUAU MOYEN du ZINC ou du PLOMS.
Ca PRIX de M. G. Anustrong sont MODERES, attendu qu'il est le successeur en cette branche de MM. Rodden et

 
PRESENTS

 

Pour le Jour de I'An!!!

 

ee Meiller-. T ,

POMMES, POMMIERS, Ete CXARRETEZ ET VENEZ EXAMINER ms |DONS! SOUVENIRS ! PHILIPPINOS! NOUVBE.L AN.
W. P. ALLAN, dela ville d'Osvero et adonnépar. 64 ’|Confiserie! Confiserie ! Alex. ‘Murray, MAISON BEAUDRY,

JiceoreeableaPOUMES or L À N D 0"C À K k D * 2A%RATT. GATRATT 151, RUE NOTRA-DAME, AU OIN DE LA RUEST. RUE NOTRE-DAMH

VERculesmolepilent..A. Alanséjour Chas. Alexander LIMBERT, No. 116.

JOUETS!JOUETS!
La Maison Bratory vient de recevoir par le steamer 1 id

Portland, une grando variété de JOUETS Français et
Allemands, importés expiesséni ut pour donner en pré
sents au Nouvel Au.

. es à Montréal et est visible au bureau de

aedenet€A, a * Albion Hotel” od il recevra avec

laisit des commandes de Fruits pour étre livrés en ce mo-

went, où pour des Arbres truitiers ou d'Agréement, nou-

villes espèce de Corinthe ou de Framboises, Roses Mousse,

Hybride, Timmortelles et de chaque mois, et autres variétés

en ce genre, qui seraient livrées de bonne heure, le Prin.

temps prochain, & Montréal. Muries plus au Nord et cueil-

lies plus tard, ses Pommes se conserveront mieux quau-

cune espèce importee de l'Ouest oudu Sud. Toute com-

mande dont on ne serait pas satisfait pourra m être ré-ex-

pédiée à mes frais. Le propriétaire appelle l’att:ntionpar

ticulière des Messienrs qui desirent ces Arbres Fraîtien

our Jardins sur son assortiment, rare de Potrierset de

Pormmiers, qu'il peut fournir suit poussés suit tout jeunes

dans une condition excellente, lus adaptes à cette parte

du pays À cause de leur sèye vigoureuse (résu want ela

manière dont ils croissent) qu'aucun autre espèce d'ailleurs.

J DOWNEY, No 10 rue St, Sacrement, est autorise Aven

dre mes Fruits, et à prendre des ordres pour Arbres Nour

pissons ep mon absence.

Attire respectueusement l'attention sur son Fonds actuel de
MAROHANDISES de GOUT, etc., etc, très bia cowpoé
pour les

PRÉSENTS du JOUR de l’AN.
PUPITRES à ECRIRE eu l’apier-Maché, Encriers, Boîtes à

Ouvrages, Albums,etc., ste, très bicn ornés de Des-
sins, Figures, ete,

BOITES à OUVRAGESen Rois da Rose, nécessaires pour
Messie"irs et Dames, Pupitres à écrire, ete, etc.

LUNETTES d'OPERA en Ecaille, Ivoire, etc., etc, en
grande variété et des plus beaux dessins,

PORTE-MONNAIE, Bourses, Memorandume—un grand et
complet assortiment,

STEREOSCOPES et FIGURES—Ie choix le plus considé-
rable de cette ville à des prix trés-réduits,

PORTE-CARTES en Écaille, l’ayler-mâché, Cuir, etc.
etc.,—un choix élégant.

NNONCE ruspectucusement au public que son Assorti-
ment pour las

FETES,
Consistant en

Bombons Ecossais de Noel, Pains dits SHORT BREAD.
Biscuits enjolivés auz Prunes, Reisins, Citrons, cte.
Biscuits à Thé et Biscuits de diverses espôbte.

BOITES DE FANTAISIE»
Son Assortimen: embrasse uno magnifique importation de

Paris et d'Allemagne.

G. MOCHRIE,
130, RUE NOTRE-DAME,

(Presque vis-d-vis le Pulais de Justice.)
; 8T TOUT PREPAREavec son Assortiment ordina‘re de

superbes Prunes, Citrons, Raisins Corinthe et Gélcaur
de Graine, Donbons Eccs:aiset * Shor! Bread.”

LATBAUE BRIOLITRED.
G.M recommande particulièrement ges

BONBONS NORVEGIENSet BISCUITS de FAMILLE,
qui devront être commandés un jour d'avaneo afin d'éviter
tout désappointement.

CORNES D'’ABONDANCE,
BOITES DE FANTAISIE et

FRUITS DE PARIS.
CANDIS ASSORTIS, savoir: aux Raisins, Amendes, Fi-

gnes, Crèmes, etc.,en l’aquets d 1s, 3d. par Livre.
23 déc.

 

Course au Clocher, Lo's, Domino,
Jeux de Patience Français, Dares,
Echecs.

Fusils, PIstolets, Subres,
Tambours, Trompettes,
Services à thé, une grande variété en Porcelaine ct en

1 erblane,
Hatter!s de cuisine, Meubles, etc,
Coupures en l'apier et en Hois
Ohemins de Fer, Ballons,
Poupées de toutes grandeurs,

JEUX D'ESPANTA

—AUS—
Corres d'Abondanre, importées ct faites chez lui, convena-

bles co rme “ Présents du Jour de l'An.”

Departement de Confiserie,
En mains et fabriqués tous les jours toutes espèces, on

Grecs et en Détail.
III es commandes de la campagne reçoivent une atten-

tion to.> cpéc'ale.
 

am—9
 

   

 

+ ‘ COUTEAUX à l’APIER, Canifs Ecai ; Babies pleurants,
gs Dec. sm—9 Fruits Conservés, Cour Superieure. Coig, etc, otc. ft, Oanifs en Ecaille, On, Ivoiro, | —AUHRI—

Tout récemment reçu de Paris en potites Boltes et assor- — PLUMES d'OR, Encriers de Poche, Porte-Plumes, Cachets, BIJOUTERTES ET PARFUMERIES.

No. 211 er 213, RUE NOTRE-DAME. BUREAU DU PROTONOTAIRE. ‘ts.
etc, etc.

Partis de Famille fournis de Mets préparés de touto sorte,  Nouveau:> Bijoux

 

 

J. H. PRESBY *" Or,
No. 1054, RUE McGILL,

Tyois Portes de la Grande Rue St. Jacques,

NT résoln de faire des AMBROTYPESet des PHOTO-

GRAPHESdurant les Fates. Un Portrait de $1.00 zcra

réduit à 60 ctal Les PHOTOGRAPHIES de $4.00 pour

$2.00. Des AMBROTYPESpour 25 cts. .

Rappolez-vous de In semaine qui vient et des Présents
que vous dovezfuire !
mais déc.

VINS SUPERIEURS!
IEUX PORTO et VIN BLANC, qualité supérieure. À
vendre chez 2. THOVAS,

Bâtisses Bonaventure.
= mmeeA

Morceaux Friands! Morceaux Friands ! !

am—9

 

GAUMON FUMÉ,
k *«Finnan Huddie,”

Harrangs bouffis de Yazmouthe,
Sauclssuns d Boulogne,

Viandes en Pots.
Homaids en boîtes de ferhlauc,
" Soumons do do,

Maquerrau do,
Huîtres do,

Sardines
© Anchois

A vendre chez R. THOMAS,

Epicier de Familles, BAiisses Bonaventure.
——mr1 ©-Ce——

F'GvEs FRAICHES de TURQUIE, en boites ct car-
Lone,
Ralsins par Couches, en boites, domi et gris.

Prunes dans des cnisses vitrées
* Boîtes d'Oranges [Rings]

Oranges Coupès
Citrons Coupés ,

Boîtes de Oitron [Rings]
Gingembre conservé

2. Gingembre Sec de Canton
Fruits Crystallisis

7 - , Fruits Conserts 4 me
“57,30. Frômagé Anglais : .*.;

Fromage Américain ,
Biscuits, Crackées

Gateaux, etc, etc.
FRUITS à PEAU-de-VIE—

7 Abricots
+ mn. Prunes

Pêches
Poires

Etg. etg.,ete.minesso 42117 STEERER,
Bâtisse Bonarenture, 

Par cette méthode, les achoteurs scront plus satisfaits
qu'aux Encans, atteudn qu'ils ontle choix sur un grand As-
sortiment, et qu'ils ne gont pas forcés de prendre tout ce qui
leur est adjugé par un Encanteur.
Comme il serait impossible bans une seule annonce de

donner en detail 1a liste des Articles, on se contentera d'en
énumérer que les principaux. Enfait de

Marchandises etEffets plaqués

Un A.sortiment couplet de Marchandises des Manufactu-
res de Shefeld et Bermingham, consistant e 1 Prniers à Bis-
cuit, Huiliers, Plateaux, Services à Desserts, Snppor.”,
Chandelliers de Chambre, Pianos et à Branches, Couverts
de Plata, Théïères, Services à Thé et Café, Soucoupes,
Couteaux, Fourchettes, Cuillers, otc, etc, etc.

EFFETS DE CHAMBRE ET DE PAPIER-MAGHE,

Secrétaires, Boîtes à Ouvrage ot Tables, Etuis à Bijoux ot
a Toilette, ote, otc.

Bijouterie,

Rivières faites à Londres, Bracelets et Pendants-d'Orell-
les, Chaînes, Anneaux, Epingles pour Manteaux, Lroches,
Boutons de Ohewines, Loquets, Breloques’ etc., etc.

Un très-grand Assortiment de Montres en Or et en Ar-
gent.

ARTICLESDEGOUTDE TOUTE3520,

Joux et Amusementsde Salon
Pour Ia Saison, 0°

RICE SHARPLEY, ‘
fe CRYSTALBLOCK:

* +

 

 e
y

   udki DeeRUE NOTREDANE,20 dée PER

 

NOUVELLES MARCHANDISES
Reçues ces jours-ci par

L'ANGLO-SAXCN,

Via PORTLAND,

Sont dounées par les Connaissours ct les Dames d'un godt

TCCOLUU COIMIMO

6
NE LAISSANT RIEN A DESIRER.”

EN FAITDE QUALITE, DE MODE ETDE PRIX.

—

J P & doncbeaucoup deplaisir on les soumettant
° e —à l'examen des Danses et des Messieurs do

Montréal et ailleurs.

Îl gollicite une attention particulière aur ce qui suit, com-
prenant la plus grande variété d'Articles en cette Ligne,
qui aiont jamais été exposés en Canada:

Dentelles Holton, Druxelles, Espagnolles et Point Jésuito,
Valenciennes. Guépures Irlandaises, Maltaises et de
Fil.

Collots, Garnitures, Poignets, Olemisottos (comprenant In
Zouave), Mouchoirs, Capes, Bonnets, Burbes, Coiffures,
ete, cle.

Les Garnitures (sels) de nouveaux Bracelets et Entredeux

do Mousscline brodée et de Betisse, ainsi que Collets et
Manches.

Un Lotde 38'7 de Collets brodés sur Batisse.1s. 2d. & 2s. 6d,
Gollets de vraie Dentelle............... 2s. Od. à 20s. Od,
Garnitures do +.» 00 4-0 + 8 6d. & 60s. 0d.
Garnitures brodés ..........w 38. 0d. à 308, 0d.

Une Collection magnifique de Parareéde Tôte, noires ct co-
lorées, “Seines pour Chevenx,” Tres-
seg elo. ..eis #4... 38, 9d. à 176. Cd.

On croit avec confiance que cet Assortiment est lo plus
beau quiait jamais été montré à Montréal.

Les Dames qui ont attendu Parrivée des nouveaux Voiles
-| Maltais sont respecturusement informées qu'elles peuvent au-
jourd'hui venir faire leur choiz sur des qualités magnifiques,

J, PARKIN,
Possomentier,

168, Rue Notre-Dame,
Maison RTABLIE EN 1849,

20 déc.

Cos der EE 

 

 

Rue St. Vincent, No. 30.
16 déc. 59- 7

PHOTOGRAPHIE.

BR. DOANE,
ATTIRE RESPECTUEUS+MENT l'attention publique
sur ses DIVERSES ESPÈCES DE PHOTOGRAPHIÉS,
colorées ou unies.
PORTRAITS STÉRÉOSCOPIQUES, seul ou pac grou-

pes, colorés ou unis,
PHOTOGRAPHIES de grandeur naturelle, colorées à

l'huile ou au crayon.
MINIATURES pour Médaillons, Bagues, Epinglettes,

etc, ete.

Il n'est jamais manqué aux Rendez-vous au
No. 2 Pluce d'Armes (en haut.)

XT AMBROTYPES et DAGUERREOTYPES pris dans
toute espèce de pose.

A DÉS PRIX TRÈS MODÉRÉS.
20 Déc. 1859.

PROVINCE DU CANADA,
District pe Moxrtacat.

Dans la Cour de Circuit,
POUR LI DISTRIOT DE MONTREAL,

Le douzième Jour de Décembre mil huit cent cinquante-neuf.
Présent :—L’Hon. M. le Juge BapocEr.

No. 1119,

JEAN-BAPTISTE FRARANT, marchand, de la Paroisso
de Bt. Clot, dans lo Comté de Soulanges, dit District,

Demandeur,
ve,

FRANÇOIS-XAVIER MERLEAU, cultivateur, du Town.
ship do Caledonia, dans cette partie du Canada, ci-do-
vant appelée Haut-Canada,

Défendeur,
IL EST ORDONNE,surla motion de Pave, Denis,

Avocat des Demandeurs, en aurant qu'il appert par le ra
port do François-Xavier Lalonde, un dos Huissiers de
Cour Supérieure du Bas-Canada, exerçant dans le District

Ecr.,

cause, que le Défendeur à laissé son domicile en cotto partio
de Ia Province du Canada, constituant ci-devant lu Pro-
vince du Bas-Canada, et ns peut être trouvé dans ce Dis-
trict do Montréal, que le dil Défondeursoit, par un avertis-
sement, à être deux fois {nséré en langue française dans le
papler-nouvelles de cette cité appolé L'Ordre, ot deux fols
en langue anglaise dans lo papier-nouvellea de cetto cité
appelé “The Pilot," notifié de comparaître devant cetle
Cour, et là de répondre à la demande du dit Demandeur
ous deux mois après la decniére Insertion de tel avertisso-
ment; et, sur A défaut du dit Défendeur de comparaître 64
de répondre à telle demande dans le délai susdit, il sera
permis au dit Demandeur de procéder à la propre et Joge-
ment comme dans une cause par défaut, _ to

(Par la Oour,)
MONKMONK, COPFIN «7 PAPINEAU, .

16 déc, ‘Tq de Montréal, écrit sur le Bref de Sommation émané en cetts |

 

 

 

— —~AUBAl— ’- comme de coutume. SUR Requête des D Reliri de St. Joseph d ; . Consistant en= CHS. ALEXANDER a ete des Lames euses de St. Joseph de Un grand Assortiment de JEUX, LIVRES d'AMUSE- -

DONS UTILES POUR ä FTES 243, Rue NotreDame, |neDesmsivBromeom (| MENT, ete, pourles Enfants, resfrmant Lenucoup den| MONTRES D’OIRa 9 ° = ° = C * 4 rlau 1 iCHEZ 23 déc. rateur à la Succession vacante de feu John Tully, en son “LIVRES dela plus solide et de la plus élégante reliure, POLEDAMES!Jrangise)° . ~ Ww vivant maçon et commerçant de la Cité de Montréal et en convenables comme Présents du JO , AMES ET MESSIEURS:. C PRESEN | S ï : con sents JOUR de AN. Chaînes d'
John Aitken, Fils et 1€. ‘ dernierMendeIa paroisse do81.Anicet la dite Succession K3"So .1vonca-vous du Coin No. 51, Rue Notro-Dame. Hrucelots oh tianTrMang3uy 0 : . , Sleeve Luttous,ALEX. MURRAY i Aae comparaissent devant nous en notre Bureau, au Palais de : Epingles (par sett ou déta- Hagues

Toilette d’Enfants, be Justice à Montréal, VENDREDIJetrentiomo Jour du pré- 30 déc. 8 enn chées Boucles d'oreilles,
mise sent mois de Décembre, NZE heures du matin, pour ; 7 aillons Crayons,

Hardes d'Enfants et Che b * donner leur avis aur l'élection de tel Curateur à la dite suc- LIVRES NOUVEAUx Clés, ' Plumes,
Chemises d Hommes et Robes de 9 ns cession vacante. MONK. COFFIN PAPINEAU LA. Croix en oret en jet, Lunettes d'ur, d'acieret d'agechambre. ,‘ 2] : MONK, ET EAU, ; usclavages, gent,2e P.C.$. PAROLES des ENNEMIS de JESUS-CHRIST pen- Petites chaînes de cou Porte - Cartes, Por‘e - Fou-ÉDTE FETES, NOTRE DRAPÉAU ;3 i | RH a eo 20 déc. 8 dant, =,douloureuse shassions par te Br. E. JBoutons de chemise * Studs” quets, &, &

:
icateur ordinaire de 8. M. l'Empe SON ASSORTIMENTnl à :.

reur d'Autriche, 1 vol. 28 broché ..….…. 2... 1 6 . 0Drapeaux a Vendre a PRESENTS FABIOLA ou l'EGLISE des CATACONBES, par D’Objets de Fantaisie.23 déc. ‘ — ny Son Etninence le (Cardinal Wiseman, un beau —TELS QUE-—. 3 ; 9 N volume in-12 broché... 3 01 Papier-Mâché Écritoires: LE JUIF de VERONE ou les SOOIETES SECRE- i : iedution dansles Prix pMASSR— DX NN SN Na ; Shh Paniers à ouvrage Cantises pour chasseurGrandeR pas MEILLEURE AFFAIRE QU’AUX ESen ITALIE, par À, Bresciaui, 3 vols, 12 - Albums, ' Et un assoriiments de ma.
| LE SAINTPRETHEou Nécessié ot Moyende. © | Porte-Folo | nifques, EvantaulsBRODERIES ET EFFETS À BRODER. ENC A NS quérir ou de perfectionner Ia Sainteté Sacerdo- C'ompanñions pour PARFUMERIES

ME GUNN ° 11 B d i PRATIQUEduRELREprTatstroche. 39 Son Asgortiment est des plus complets© arfi ics do. à du AELE LU Ë 3 ou Moy- n Asg n 5 u parfumerie

TT oe Rue St. Jacques, T1 Dentelles, Broderies, Phebe othaodo reudre son Ninisère Lubin. SAVON D'ODEUR
, . , TT, en lonoruble et fructueux, par MJ I'Abbé JF, Du- /IND actuellement un grand Assortiment de MAR- bois, 1 vol. 12 broché, 2s. 6d. ou 3a. 4d. suivant iiférent litds ;

YF CHANDISES BRODEESà des Prix très réduits. ; PARURES de TÊTE, etc. ’ IEdition. ..........eens Cheeseseciiarian, Diléren “PonMADES, Ete., Ete—AUSSI ER MAINS— A dater de LUNDI, 19 courant au ler JANVIER, lo GUILE dea SEMIMARISTES et des JEUMES PRE- B i . lent wy Bie, le.. . . . soussigné vendra au ‘ TRES, contenant un grand nombre d'Avis es ross0 françaises pour dents. HRUn très grand nssortiment de Corsets pour Dames et En gn Convenables comme do Rogles de Conduite, par M, l'Abbé ilDu. LC E. E. BEAUDRY
fants. a its Enfants do Mérinos français, brodée bois. | vol. 12 branché... canne 3 9 Coin de In rue St. Vincent, en face du Palais de Justice.
Rescetres ’ "| DETAII, au PRIX des ACHATS en GROS, | Toilettes du Matin, de Table et de Soirée SOIENCE PRATIQU du QATECHISTE, en Mé- Montréal, 13 déc..

ade facile pour instruire les enfants des véris -Chapeaux de petits Enfants. amg
tés de lu Religion, 1 voi. 89 relié... , Ësu. 6 3 Faubourg Québec.23 déc. LL 120 —— SCIENCE du CONFESSEURou Conférences Ecclé- —_—oo . LE TOUT SON FONDS siastiques sur le Sacrement de Pénitence, par

CTORIA - | Les Articles ci-dessus sont indispensables à la Toilette vePrétres réfugiés en Allemagne, 12 6 FL | ÿ FLU D É, FL U | D E,[ ACHEVE . ’ d'une Dame, et propres et tout temps à être donnés comme "En vento chez Trrrrrreserereees , > “PONT Vi wi 1 Si étendu et si complet. PRESENTS,mais surtout en celte sxison, ot les FABRE & GRAVEL, IMPORTÉ, DE PREMIÈRE QUALITÉ,

C'EST POURQUUI, A vendre au GALLON ou en Qranr pour le Commiares,

AUX PRIX COURANTS.
—AUS

Un Assortiment considérable

D’EPICERTES
VEINS; LIQUIURS,

COGNAC, VERIRLE JAIZAZQTS, QIN,
‘Whiskey de Molson en Tonne,

Alcool,
Lo tout acheté chez les Importateurs les plus ronoramés

de Montréal.

A BAS PRIX—Conditions Libéralos,
ALFRED DUMOUCHEL xr CIB,

9, Rue Ste. Marie, près de 'a Place Dalhousle,
. _ am-7

À VENDRE,
500 BOITES de THES VERT et NOIR, consistanteo

Hyson,

_16déc,

 

 

Young Hyzon,
Gunpowder,

Laplral,
4 Jouchong,

Tvankay et
Congou.

W. D. B. JANES.
61 Ruo des Commissairos,

9 dde.. CL 5.

A VENDRE,
800 BOITRS RAISINS par Coucho. «Ten
-200- ‘dd ” MR. Coa
Po . W.D.B. JANES, =~

61, Rue des Oommiasaires,
9 déc. ; 5

A VENDRE, . TR
MELASSES— Ta 3

Boucauts, '
Tierces ot

: Quarts.
“+W.D.B. JANES, : ~

61, Ruo des Coramissaire;
9 déc ' 5h

3 A VENDRE,
HUILE do CHARBON ECLATANTE EXCELSIOR en

colis de 5, 30 et 40 gallons,

 

En GROSseulemont. Lo

ai W. D. B. JANES,
dé 61, Rue des Oommilsaaires,

AVENDRE,
OHANDBLLES © KEROSBNE cyM +2 =
Quelques boîtes de ces Chandelles de la plug: fine qualité

é à celles dites ‘ rm.” in ©
et supérieures PV. D. B. JANES,

61, rue des Commissaires, s 9 déc.



    

MET EN VENTE—+: 1 22
HARRENGS “LOOHFINE," en mesures et demi mesures
Petit Peonciate et Morus de Table
Hazren ” et Harrengs roupes d'Ecosse
‘Harraogs douffis Varmouth "et arson fumé
Harrangs fendus “extra, ” en demi-quarts
Maquercau de choix No. 1, en tinettes
Jambons préparée au Sucre de Cincinatti
Huttres fraîches en barils, demi-barils et pots
Homards en vaisseaux de 1 et 2 Ibe. ; Sardines en vaisseaux

de 1 et } ib.
Raisins Isabelle de choix.
Figues, Prunes, Raisins Corinthe,—vendange 1859
Amandes, noix, Noisettes, etc.

en boîtes où vaisseaux
de Fer-blanc. do ds Fils

Fromages Prime Anglais et Américains
Truffes, Champignons. Olives, Petits Pols
Marinades, Sauces, Viandes en Pots
Confitures, Gelécs, Fruits en Houteilles, ote,
Vins et Liqueurs de choix, et barriques et bouteilles
Liqueurs assorties, Alle et Porter Anglais

de Montréal, en mesures diverses
Oldre de Penner

Outre son Assortiment ordinaire et étendu de THES
OAFES, FPICES, SU( RES et EPICERIES.

# FINNAN HADDIE DEPOT,"
Coin des Rues Notre-Daine et St. Gabriel.

am-ê

(Montréal; de Nackinnon
Biscuits supérieurs disposésjé et Palmer 0

13 déc.

‘ ENSEIGNE

PILONYD’ OR.
Le soussigné a Yhouneur d'unnouncer qu'il à OUVERT

uno PHARMACIE avec un Assortiment de DHOGUES de
Truinière qualité, des MÉDECINES PATENTEES et toutes
ct, éces de REMEDES,dont on peut so fournir dans les
Apothicaires ; aussi, Savons de Toilette, Brosses n Dents,
l’ar‘ums Anglais et Français, Hulle de Charbon blunche,
Bponges, Poudres de Toilette, etc. etc.

' HENRYR. GRAY,
94, Grande Ruo St. Laurent,

13 déc.
dette

CUIR.

J. & J. MILLER,
TANNERIE DE ST. PIE,

Entrepôt situé au coin des vues St. Pierre et
Lemoine.

FABKICANTS DE

“ KIPS” de lu meilleure qualité en cette ville,
OUIR A SEMELLE, (Espagnol ot de Houcherie),
VEAU,
“ JORDOVAN ” ete, etc.

—AUSSI, OFFERTS EN VRKTE—
HUILE PURE DE FOIE DE MORUR,
SOULIERS DE BŒUF,
ULAQUES DE CAOUTCHOUS,
CLAQUES EN DRAP (ressemelées en caoutchouc),

Dont ils disposeront à Bas l’rix, et avec une remiso libérale
faite au Fabricants et aux acheteurs en gros.
Leur établissement de Tannerie étant plus exclusivement

occupé de lafabrication, do “ tips ” qu'aucun autre en Curada,
su conséquence 1a dumande à été cetto année le double de
l'année dernière.

J. & J. MILLER,
9 déc. am-b

 

 

»ALEX. McGIBBON
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FOUR UNE DES CÉLÈBRES

MACHINESÀ COUDRE
SINGER,

Garanties être les mêmes sous tous rapporte que celles vendues
var I, M. Sixosn et Cix., aux Eials-Unis pour $110.

LE PRIX ci-dessus compreud un PLATEAU en FER
que Singer vend séparément pour $10. J'ai fuit une amé-
lloration aux grandes MacLines de Singer: par ce moyen le
cufr à patente peut être piqué sans hnile. Les Vordonniers
avaient objection & so servir de ces Machines à cause de
Challe gui, sortant du cuir, se répand fur l'étoife dea Chaus-
sures de Dawe. Uet inconvénient est disparu dans les neu-
velles Machines.

A.rrotez ot Voyoz!
ArrotezcotVoyez!

Tous les acheteurs sont invités de venir examiner ces Ma-
chives à Coudre, les imneilleures et les moins coûteuses qui
aient jamais été offertes en Canada.

 

PRIX.
Machine No. 1.122.000 0000 ss00 senc e nt 0000 $76.00
Do No.d..ioiiiieiniiiiiniaiienianes 85.00
Do No. 8 grande et améliorde .......... 06.00

J'ai reçu grand nombre de certificats des Fabricants de
Chaussures, Tuilleuis, Couturières ot autres qui s’en sont
servi :—tous en recommandentl'usage.

LISEZ LES TÉMOIGNAGES SUIVANTS DON-
NÉS PAR DEUX LES -PLUSIMPORNTANTES
MAISONS DE COMMERCE EN CHAUSSURES
DU CANADA :—

    

      

  

€. NAGLE,

 

   

 

Montréal, 23 Juillet 1859,
Nous prenons plaisir 4 constater l'excellent travail des

Machines fabriquées par ME. J. Nagle, dont nons en avons
eu deux en usage depuis les deux derniers mois. Elles sont
d'apres les patrous de Singer, ot uous les croyons égales à
toutes culles que nous connaissons,

BROWN ur CHILDS.

Montréal, 23 Juillet 1859,
Nous nous sommes servi dans notre Fabrique de plucieurs

Machines d Coudre de E. J. Nagle durautles trois derniere
mois, et nurs n'hésitons pas à dire qu'elles sont égales sous
tous les rapports aux mellleures des Machines à Coudre
améliorées en Amérique.

CHILD, SCHOLES er AMES,
Si vous avez besoin d'une Machine qui fait une couture

piquéé qui ne peut dre ni usée ni détruite, arrôtez chez

- E. J. NAGLE,
A son Etablissement de Machines à Coudre,

, No. 265, Rue Notre-Dame,

C'est là la acule place-en Ondada cd vous pouvez vous
pourvoir d’une Machine qui peut piquer toute espèce d'ou-
vrage, dopuis un devant de chemise jusqu'à un collier de
liarnais.

Toutes nos Machines gont garanties pour douze mois.

E. J. NA'GLH,
{BUREAU ET SALLE DE VENTE—

265, tueNotre-Dame,
MONTREAL.

F'ABRIQUE
elu-lessus de celle de Bartley et Gilbert, Bassin ds Canal.

N. B.—Aiguilles, 50 cents par douzaine.

15 nov. 1850. cm-aps.-103
 

FABRIQUE DE BALAIS ET D'ALLUMETTES
LE

MONTREAL.
Balais ! Balais ! Balais !

Allumettes! Allumeties! Allumettes!
* B Soussigné aynnt complété ses nrrangements pour la

fabrique de

BALAIS ET ALLUMETTES ¢ TELEGRAPH,”
ést préparé à pourvoir les Marchands de ta Villo et do la
Campagne au

PRIX LES PLUS BAS DU MARCHE.

À constamment en mains :

ARCICLES EN BOIS
*, DE TOUTE ESPÈCE,

A COMPRENANT

Cuvettes, Seaux, Laveuses. eto., oto.
ARTICLES DE G OUT,

. PEIGNES DE TOUTES SORTES,

PARFUMERIES,
pousseloirs de Plume, Fouets, etc,
CONDITIONS LIBERALES.

AUSTIN ADAMS,
: Rue Lemoine,

Montréal, 13 Déc, 1859, 6

"ROBES! ROBES!!!
“‘“ YENDRE au DEPOT de CAROSSES d'0MBARA,
34, Ron St. Jacques, des Articles tout-à-fait supérieurs en

Robes et Tabliers (pour Voitures),
D d’Ours ot autres Peaux.
garantis fabriqués des imcillours Matériaux et par les meil-
leurs ouvriers.—BAS BRIX pour ARGENT COMPTANT,
où un bon crédit de courte date.
9 déc. 5

,

Sayons,

 

 

 

Instituteur disponible.
UN INSTITUTEUR, muni de Certifients de Collège, ot

sachant l'anglais, l'ayaut appris aux Etotg-Unis; de plus,
possédant un DIPLÔME pour Ecole Modé'e Supérieure,
désire une place,

S'adresser, frare de au No. 16, Rue Vallée, Faubo
St. Laurent, Montrdal ve on Faubourg

9 déc, 5

 

MAISON:MODES
JE prends In:Hiberté d'informer les DA-
MES de Montréal et le public en général
que je suis préparée en ce moment à mettre
en vente des

CHAPEAUX,
MANTILLES & TOILETTES.

dans les derniers goûte et melileur marché quo nullo’ part
ailleurs on coite ville. EF

Aussi j'espère avoir part au patronage du publie; jo
uis accopter et exécuter dans les derniers patrons ét avec
es mellleures Etoffes toute cspeco de Toilettes, Ol:apeaux,
Habiliements, otc., au

No. 262, Rue Notre-Dame.
MISS J. MORISSON,

-

Nouveaux Patrons requsde New-York,

3 dbo. [PRE té PU 8;

in 0 to

€ ES

 

MACHINES À COUDRE
PRIX SEULEMENT 840:
FAISANT la couture piquéo si favorite sur les deux

côtés. C'est '

La Machine à Coudre la plus parfaite
qui soit maintenant en usage. Elle coud ausai vite que
n'importe laquelle.

Je les tiens en bon ordre pendant trois ans à mes propres
frais, et sans rien exiger en retour ; j'en garantis Ja perfec
tion, sinon je remets l'argeut C'est là un fnit dons je suis
prêt à fiire l'expérience.

K37 Arrôtez et exaroinez par vous-mêmes.
Cette Machino est adaptée pour

LES FAMILLES, LES TAILLEURS, MODISTES
J'ai nussi les dernières MACHINES A COUDRE Pu

tentéos de J. M. SINGER, qui consent aucun Cuir gnns
exiger d'Huile La même Machine peut travailler égnie-
ment avec perfection sur le Cuir et lo Gallon & Reliure.

——AUBSI-—
MAOHINES PATENTÉES DE WHEELER & WILSON.

—kT_

MACHINES A COUDRELEFIL CIRÉ DE TUWNSEND
*,* J'échnngo de nouvelles Machives pour des vieilles de

toute sorto, avec déductionlibérale sur celles de seconue
main. w © D

Salles de Vente 301, re Notre-Dame,(presque vis-à-vis
chez Morison & Empey) Montréal.

18 nov, cm-104
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NOUVELLEMENTARRIVEE
"MONTREAL,. ne Voile dey eed fa mere

UNE, JEUNE otJOLIEDENOISRLUE,dont leg charmes
font grande seusaflon parti les Jeunes gengdecetteville,
Sa benuté égale au moins cellé d'Hélène do-Trqie.

Chosd'sihgulière l' Nnl’ne pont la décider À'faïre la con-
versation. En revanche, olle passe lu majeuro partie do scs
loisirs dans les célôbres VITRINES de MO ks flo MA-
DAME ROBINSON, No. 228,RUE NOTRE-DAME,

‘Elle tlontJ 1mala up hillel dortYadroise”est—VEULL-

DESARRIVAGEST EMODESCHAQUESE- 
B35! B35!B35! B35!

LE NEC PLUS ULTRA

MACHINESACOUDRE
Trente Cinq Dollars,
Est certairement un bien meilleur articlo que coux qui

se vendent pour$40.
Veniitez examiner ot comparer.
Attention ! nous vendons de presque toutes les meilleures

espèces de MACHINES À COUDRE maintonant cn usage.
Ubseryez nussi quenous pouvons montrer d'autres espé-

ces inférieures : notre dessein est d'afder à obtenir une co 1-
clusion satisfesante dans les qualifications de chaque.

Toutes les ventes de Muchines sont sujettes à l'échange
pour aucune autac dans le cas où clles ne satisferaient pas
l'acheteur,

“DEPOT DE MACHINES À COUDRE,
21, GRANDERUE ST.JACQUES,

SCOTT, BRAY & CIE.
ler déc. cm-3

Vernis a Voitures,
D'UNE qualité bien supérieure, fabriquée par un eitoyen

do Londres, Angleterre, à vendre par
J. xt R. 0. JAMIESON,

. No, 20, Rue Lemoine.
13 déc. 6

————eee
VERNIS à MEUBLES
Do en ESPRIT

 

Do A CARTES
Do “DAMAR”
Do à HAR SAIS
Do TEINTORE de NOIX ot
Do du JAPON.

Fabriqués ot à vendre par
J. xr R, C. JAMIESON,

20, Rue Lemoine,
13 déc. cs-8

PIANOS SANS RIVAUX

T. D. HOOD.
ean

_ LE SOUSSIGNE A MAINTENANT EN MAIN UN AS-
SORTIMENT complot de ses Grands Pianos carrés, carrés
ordinaire et uotlage, qui, pour la pureté du ton et la rapl-.
dité de l'action et In durée, pnt été ‘reconnus par les Ar-
tistes, les Amateurs et Juges à ln dernière EXPCSITION
PROVINCIALE (od M. T. D. Hoop reçut encore 3 prix
et Diplômes) supéricurs à aucuns Pianos fabriqués, et égnux
à n'importe quel importé sur ça continent.

’ T. D. HOOD,
Salles 81, ruc Notre-Dame.

18 nov. fm-104

(ATTENTION! ATTENTION!
L’EXPERIENOR ayant suffisamment établi que In OOU-

TURE À LA MAIN a plus de FORCE ct de DUREE que
cello des MACHINES, les DLLXS. MALLARD prennent:
occasion d'informerleurs pratiques etle public de Montréal
quo tous les Ordres pour OUVRAGES de MODES, etc, se-
ront exécutés à leur Etablissement d'après le principe oi
CSSS. : ' Le '
Les Dames désireuses d'avoir leurs commandes fires:

d'unmanidro solide et durable, soutinvitées de venir faire,
und visite 4 lour Magngin, Joes Diles Mallard faisant alles.
mêmes ln mairnro pdisie de leur ouvrage, pouvent, phf ‘ce
moyen, Âxer leurs prix Ae par cent meilleur marché que’
partout ailleurs en cette ville, .

No, 73, GrandeRue St. Laurent.
26nov. ajm-1

AVIS.
Toute espdce de RQURURES r Dames et: Messicurs

| faites à O ré, NETTOYÉES et RÉPARÉES, à prix mo-
dérés, ‘chez

fe? M. KLETTE
tout 4e Manchonnier,

 

T'ehoix quant à 1a qualité

UN NOUVEAU

CANDIDAT
A LA

FAVEURPUBLIQUE.
PRO BONO PUBLICO.

Le Soussigné informo respectueusement ses amis et lo
pue en général, qu'il a ouvert au No. 8, RUE ST. LAU-
ENT, un MAGASIN, com d'un vaste Assortiment

bien choisi de MARCHANDISES de GOUT,de LIVRES
D'ÉCOLE, PAPETERIE, JOUJOUS, PARFUMERIE,
ete,, quill offre pour ARGENT COMPTANT seulement.
Son Funds de Marchandises de Goût comprend tout ce

que l'on peut généralement trouver dans un Magasin de ce
ure aves Boutons, Peignes, Uoutellerie, Joaillerie,

inîles, Savons do Fantaisie, Carosses d'Enfants, d'Hosier
importé, Cabs do, Paniers do, ct une grande variété de
Joujous. Ce fonds a été choisi5 un Monsieur qui a eu

n

 

lus do vingt années d'eppérie dans cette brauche de
te certgig de l'excellence de son

et au style.
Le Département de ln Papeterie sera pourvu de tout ce

qui constitue une Maison do Papeterie de prempière classe.
comprendra : Papiers à Ecrire, depuis les plus bas prix

Jusgr'aux plus hauts; Papiers pout Paquebosts, le Com-
merce, Lettres, et pour Notes, Enveloppes de tout genre et
Patron ; Encre, Encricre, Plumes, Porte-Plumes, Ardoises,
Crayons d’Ardoise, Cruyuns de Mine do Plomb, Règles,
Cire à Uacheter, Oublies, Cachets, Caoutehbue, etc.etc.

Ledgers, Journaux, Cnrnets, Livres de Compte, Mémo-
randum, Livres de Billets, Livres de Passe, Livres de Co-
ple, Mappes, Journaux Portatifs, l’ortefeuilles, Portesmon-
paies, Reticules, Papier à Dessin, Albums, "Portefeuilles.

à Marques pour livres, Papier de Riz,etc.
Le “Nutional Series” et un excellent, Assortimeut d'au-

‘tres Livres d'Ecoles en usage dans ‘es Ecoles de la Cité.
Livres à l'usage des Enfantsen grande variéié,
Afin de rencontrer les besoina de cette partie importante

de la Cité, lo Soussigué a joint à son Etablissement un
DEPOT pour la vente des Journaux Périodiques l’opulaires
des Etats.
On ajoutera à ce Département de temps à autre les addi-

tions que le public pourra exiger.
Le Soussigné recevra aussi des ordres pour toute espèce

d'IMPRESSIONS et de RELIURES,qu'il exécuters promp-
tement à des prix raisonuables.
Les Souscripteurs aux Ouvrages illustrés et périodiques

du Jour peuvent les fairo relier dans un genre approprié
au mérito de l'ouvrage. On apporicra aussi le plus graud
soin à la relinro de la msique.
XF" Timbres de Postes à vendre.
Le Soussigné espère mériter, par l'attention soutenue

qu'il apportera À soigner tous les Départements de son
Commerce, une part du Patronage du Public qu'il sollicite
rcapoctueusoment.

W. DALTON,
No. 3, Rue St. Laurent.

AVIS PARTICULIER.— Le Soussigné délirrera à do-
micile tous les Journaux Périodiques ou à ceux qui auront
souscrit chez lui, sans charge cxlra, Pour conditions, ete.,
sad Dépôt.

resser au Dépô W. DALTON,
No. 3, Rue Nt, Laurent,

30 Sept. 1859. _ _ 0-90

COMPAGNIES D’ASSURANCES
Contre le'Feu et sur la Marine.

mmerce,et l'on peut, &

 

PARKce een se caen DE NEW-YORK.
PHŒNIN Le... 0 0000000DE BROOKLYN.
RINGS COUNTY..........DE BROOKLYN.
CITY.viiiDE HARTFORD, CONN.

Capital Payé et Surplus, $1.126.000.

COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE,
“ BRITISH COMMERCIAL, ”

DE LONDRES ET AMERIQUE.
Etablie en 1820.

russsesteuss vu00e…$3.000.00.

BUREAU PRINCIPAL,
Agence à Montréul,

No. 19, Rue St. FrAnçoIs-XaviEn.

REFERENCESA MONTREAL.
Hou. Ls. Reunud, Hon. Chs, Wilson,
Cumphil Dorwin, Ecr,, William Molson, Ler,
D. Masson & Cie, William Workman, Ecr,
Ephrem Hudon, Eer.. B. H. Lemoine, Eer,
John Atkinson, Ecr., ag.-g. Amable Provost, Ecr.,
R. Brunson, Ecr., Ls. Marchand, Fer,
W. D. B. Janes, Ecr,, Moreau & Moreau, Ecrs.,
Ed. ‘Thompson, Ecr., T. Doucet, Ecr.. N, P.
H. & H. Merrill, Ecrs., Ls. Beaudry, Ber,

REFERENCES A NEW-YORK.
H. ShDensburg, Ecr., Président de lu BanqueNassau,
F. P. Schoals, Ecr., Président de la Banque d’Epurgnes

de Broadway.
THOMAS MAXWELL.

Montréal, 9 aoit. aa-75.

UN GRAND ASSORTIMENT

PRINCIPAUX POELES DE LA SAISON,
Le
Le
Le
Le

 

“Bon Samaritain” Poële de cuisine.
“Albanian” Poële à Charbon,
“Geant Noir” Poële à Bois.
“Gipsey Queen” Poële de cuisine,

UN GRAND ASSORTIMEN
| D'AUTRES =

Poêles à Bois et à Charbon,
DE TOUT PRIX,

Depuis 83 a $100.
RODDEN & MEILLEUR,

No. 71, Grande Ruo St. Jacques.
31 octobre. an-40

ACADLNIE DE JECNES DENOISELLES, 08,
Mme H. E. CLARKE, ct Mile E. LAOOMHRE, ont

commencé leurs Cours d'instruction le ler septembre der-
nier, Rue Craig, No. 16, à Montréal.
Dans ce Cours scront enscignes

 

le Français duns tou-
i| tes ses branches, par Mlle Lacombre. de Paris, et ses us-

‘| sistantes, ainsi que l'Anglais, par M. et Mite Clurke de
Londres. - Co
La Musique, le Déssin, ainsi que, tous les autres talens

d’ugréments seront montrés parles incilleurs maîtres.
Quelques élèves pourront étre reçues comme pension.

naires, àdes prix raisonnables. [ .
Pour lcs renscignemens, s'adresser aux Messieursde

l’Evêche et à ceux du Séminaires, ainsi qu’à J. L. Braolt,
P. Moreau, ‘I. Doucet et L. Boyer, écuyers, à Montréal.
25 Oct. 97

Charboäs”!- Chärbons! !
LES sortes suivantes de OHARBONS étant offertes aux
taux les plus raisonnables par los Soussignés, les Oon-
somunnteurs sont respectueusement invités à s’assuror des
Prix avant d'acheter ailleurs —

LE SOOTOH ot LANOASHIRE-STEAM.
“ LEHTGII— des mines de la vieille Compa-

gnio ; toutes Grosaeurs, -
Uosll LARAWANAGE cui À 30 2057
# do FORGE, Meilleure qualité, ote., ete, oto,

Le Charbon sera livré-dans des voitures À Balance à
ressorts, afin que par co moyen les acheteurs |rissent s'as-
surer dupoid de c sque ghacge. ; ‘ 6 :

© n ser en “tomps, élapantité que
l'acheteurv adi)| i! ASEd'a} pes

, B. SANSUM & Cr,

3   LELA\HETERI ORATE
MAINE DE NEW-YO

25 nor. … aim-lATENLo. . oh to.
5 REET
J

. su:
’

1

oat.9 a.rue St. Laurent, au second étage,
30'nov!": 9,Grands. À prs,

SIAL pa Rida Kosar

“Shii -
} ov

 

OHARBONS do GRILLES NEWOASTLE pour maison, «|

MIVRES-NOUVEAUX,,
QUELQUES Erreurs sur la PabreTEarVi,Stége do LaRochelle ou le Malheur of 1a Ho"seaime,par Madame De Genlls, 1-13,roueroiirper5

lille et une Nuits, Contes Arabes, tredoits
‘Galland, ornés de Gravures, in-8,broché

Dictionnaire National ou Dictiomaire Universe] "de
la Langue francaise, par M. Bescherelle é,
deux beaux gros Volumes, in-4, religy .

Les plus belles Eglises du Moude, Notices hitoei,
ques et archéologiques sur los Temples leg 1
célôbres de la Chrétienneté, par l’Abbé ps
llourassé, ornée de nombreuses gravures, begy
grand volume, in-8, broché........7Saint Louis et son Siecle, par Lo Vte. Walsh, iluairéin-B, broché... !Lo' Christ et les Antechrists dans les Eerity,l'Histoire et La Couscience, par V. Déchan*

; Deu volume, fn-8, brochénie
onrual d'un Voyage en France et Lettres deriva

d'Italie par Thomas Wm. Allies, in-8, braces
Lettres sur l'Histoire de la Réforme en Anglelerreof

en Irlande, par Wm. Cobbett, in-12, broché
Histoire de YEglise Chrétienne, par Clément Sis.

mers, avec approbations, in-12, broché
En veute chez

. BEAUOHEMIN R7 PAYETTR

a2—

J. M& UU,
1, = à>

MTARCHANDS TAILLEURS
36, GRANDE RUE ST. JACQUES,

MONTREAL.

M. E. CHARPENTIER
AVOCAT, ’

16,— Rue St. Gabriel, — 16
Vis-à-vis PHôtel du Canada, ’

2 Décembre.
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an-3

DÉPOT DE LA CÉLÈBRE
Eau de Plantagenet,

COIN DE LA PLAGE D'ARYESET PETITE RUE ST. JACQUES

 

Visitez le Dépôt,
buvant fréquemment.

15 juillet.

DR. TRESTLE
DENTISTE CANADIEN - FRANCAIS

No. 116, Rue Notre-Dame,
MONTREAL.

prix'a PExhibition Provinciale de

et vous améliorerez votre santé ey

aa-69

R,

Premier
1858.

DR.
4 (évrier 1859. TRESTLER,

DR. D’ORSONNENS,
No. 31, Grande Rue St. Laurent,

MONTREAL.
17décembre 1868.

DR. LAROCQUE
14,—Petite Rue St. Jacq ues,—I4,

MONTREAL,
(En face de chez le Dr. Trudel.)

19 jail et. as+69

DR. G. PROVOST,
85, — Grande Rue St. Laurent, — 85.

MONTREAL.

  

ler juillet.

HECTOR LEBER,
ARPENTEUR-PROVINCIAL,

Burau : No. 21, Rue St. Vincent,

MONTREAL.

23-64
 

2 noût. na- 73

BELLE & GERMAIN,
AVOCATS,

12—Rue St. Lambert,—12.
Chez Jos. Belie, Ecr., Notaire.

Montréal, 6 décembre 1858.
ee

"RYAN & VALLIERES DEST. REAL,
AVOCATS,

Côte de la Place d’Armes,près la rue Craig.
MONTREAL.

 

5 juillet,

PAUL DENIS,
AVOCAT,

Rue St. Vincent.—Bäâtisses Serafino.
 

M. Paoz Desis suiven lea Circuits de Vaudreuil, Soulaoges
et Beauharnois. :

na-15
nr

GARAULT & RIVARD,
A OCATS,

No. 25, Rue St. Vincent.

Montréal, 9 noût.

1 juin.

F. J. D. RICARD,
x AVOCAT,

Bureau : No.21, Rue St. Vincent,

MO' TREAL.

 

2 août. nas

CHS. A. PARISEAULT,
AVOCAT,

24,—RueSt. Vincent,—24.
MONTREAL. J.

11 octobre. -

MADAME LAROCQUE,
No. 32, Rue Lamontagne,

BONNELAVEUSE ET BONNE REPASSEUSE.
Montréal, 12 août. or

J——
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